
Vie  et vieillissement
Revue trimestrielle de l’Association québécoise de gérontologie

2013 | VOLUME 11 | NO 2

Enregistrement NO 40050080

VOLET 2





2  | ÉDITORIAL, Catherine Geoffroy, rédactrice en chef, présidente de l’AQG

5  | LA NATURE DE L’ÂGISME CHEZ LES JEUNES ADULTES : ACCENT SUR LES DIFFÉRENCES 
INDIVIDUELLES, Scott Emerson, chercheur, Département de psychologie, Université de  
Colombie-Britannique; Linda J. Allan, professeure associée, Département de psychologie, Univer-
sité de Colombie-Britannique; James A. Johnson, professeur associé, Département d’économie, 
Université de Colombie-Britannique 

12   | LA « FRACTURE NUMÉRIQUE » GRISE : UNE PERSPECTIVE INTERNATIONALE, Houssein 
Charmarkeh, Ph. D., Université Sorbonne Nouvelle, Paris 3, chercheur associé au Groupe d’études 
et de recherches axées sur la communication internationale et interculturelle

20 | L’ÂGISME ET LA MÉMOIRE : LES DANGERS D’UNE PROPHÉTIE AUTORÉALISATRICE, 
Annick Tanguay, B. A. (Spéc.), École de psychologie, Université d’Ottawa; Marie-Ève Bégin- 
Galarneau, B. A. (Spéc.), École de psychologie, Université d’Ottawa; Patrick Davidson, Ph. D., 
professeur adjoint, École de psychologie, Université d’Ottawa

30 | ÂGISME DANS LA DEMEURE, Louis Plamondon, juriste et sociologue, président de l’Association 
québécoise de défense des droits des personnes retraitées et préretraitées

36 | INTERVENIR POUR CONTRER LA MALTRAITANCE ENVERS LES AÎNÉS VIVANT À  
DOMICILE : GLOSSAIRE DES 15 PRINCIPAUX ENJEUX IDENTIFIÉS AU QUÉBEC, Annie 
Riendeau, M. S. S., Centre de recherche sur le vieillissement du CSSS-IUGS, travailleuse sociale, 
CSSS de la Haute-Yamaska; Marie Beaulieu, Ph. D., titulaire de la Chaire de recherche sur la 
maltraitance envers les personnes aînées,professeure titulaire, École de travail social, Université 
de Sherbrooke, chercheuse, Centre de recherche sur le vieillissement du CSSS-IU

43 | UNE CAMPAGNE DE SENSIBILISATION PAS COMME LES AUTRES : L’ÂGISME, PARLONS-EN ! 
Emmanuelle Singh, gestionnaire de la campagne de sensibilisation L’âgisme, parlons-en !, Association 
québécoise de gérontologie

50 | J’AI CLIQUÉ / J’AI LU

La revue trimestrielle, Vie et  
vieillissement, est le média par 
excellence pour rejoindre les résidences  
de retraités, les centres de recherche,  
les universités, les collèges, les bibliothèques 
et les institutions du MSSS, les associations  
de personnes aînées, les rassemblements de 
professionnels et de techniciens, les 
entreprises de l’économie sociale et les 
organisations de bénévoles œuvrant dans  
le domaine de la gérontologie sociale. 

Les articles publiés n’engagent que la 
responsabilité de leurs auteurs. L’AQG 
respecte le choix des auteurs quant à  
la féminisation et l’usage de la nouvelle 
orthographe.  La reproduction des textes 
est autorisée à condition d’en mentionner 
la source.

AQG | info@aqg-quebec.org | 6510, rue de Saint-Vallier, Montréal (Québec)  H2S 2P7 | Tél.: 514-387-3612 | SANS FRAIS : 1-888-387-3612 

Nos activités dans le cadre de la 
campagne de sensibilisation 
L’âgisme, parlons-en! sont 
réalisables grâce au programme 
Soutien aux initiatives visant le 
respect des aînés du MSSS.

La seule revue scientifique de 
gérontologie francophone qui 
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Il y a 35 ans, en 1978, la géronto-
logie n’occupait pas une grande 
place dans notre société.

C’est grâce à l’audace de nos 
pionniers fondateurs, le dévoue-
ment de personnes bénévoles, 
les décisions visionnaires de 
nos anciens présidents, l’appui 

fidèle de nos membres et le soutien de nos parte-
naires que l’AQG est aujourd’hui fière d’avoir 
contribué à la croissance de l’enseignement en 
gérontologie, à l’évolution de notre revue scienti-
fique et à l’organisation de nombreuses rencontres 
gérontologiques. En 2013, elle est de plus en plus 
connue, reconnue et devenue un acteur majeur de 
la gérontologie

Le 1er novembre dernier, près de 200 personnes ont 
répondu à notre invitation à venir célébrer notre 35e 

anniversaire avec nous. Madame la première 
ministre, Pauline Marois, nous a honorés de sa 
présence, ce qui constitue une suite logique de ses 
propos prononcés en l’an 2000, lors du forum 
québécois sur le vieillissement, lesquels insistaient 
sur l’importance « d’anticiper l’avenir plutôt que d’y 
entrer à reculons », alors qu’elle était ministre d’État 
à la Santé et aux Services sociaux. Nous étions fiers 
aussi de compter parmi nous, un deuxième invité 
d’honneur, le ministre du ministère de la Santé et 
des Services sociaux et ministre responsable des 
Aînés, monsieur Réjean Hébert, l’un des principaux 
supporteurs de notre « société savante », comme il 
se plait d’appeler notre association ! Son allocution a 
captivé nos convives, heureuse découverte pour 
ceux qui ne l’avaient jamais entendu. L’immense 
succès qu’a connu cette « Grande Soirée » a été 
possible grâce à l’équipe de l’AQG et aux membres 
du comité organisateur et à nos bénévoles, mais 
aussi à tous nos commanditaires. Je tiens à remer-
cier les précieuses collaborations de : la présidente 
d’honneur de notre événement, madame Johanne 
Murphy, présidente de Sécurigroup et la contribu-
tion spéciale du président du Groupe Maurice, 
aussi président du Regroupement québécois des 
résidences d’aînés et leurs représentants qui nous 
ont aidés.

En 35 ans, le Québec a bien vieilli et, nous pouvons 
le dire, en général, il vieillit bien. En effet, le  
1er octobre dernier, le ministre Réjean Hébert nous 
rappelait qu’une personne sur quatre aura plus de 
65 ans dans moins de 20 ans. Le même jour, le 
Canada était classé 5e au monde pour la qualité de 
vie et le bien-être des aînés, après la Suède, la 
Norvège, l’Allemagne et les Pays-Bas (source : 

www.helpage.org). Tout porte à croire que le 
Québec aurait la même note. Mais ne nous arrêtons 
pas à cette bonne nouvelle, car, ensemble, nous 
avons encore beaucoup de travail à faire pour 
améliorer l’offre de formation, pour lutter contre la 
maltraitance des aînés, pour respecter le droit de 
mourir dans la dignité, pour offrir la possibilité à 
ceux qui le souhaitent de vieillir à domicile, pour 
accompagner et soutenir les proches aidants, pour 
enrayer l’âgisme, bref, pour faire du Québec un 
endroit où il fait bon vieillir.

En fait, c’est depuis sa création en 1978 que l’AQG 
mène une lutte contre l’âgisme et, par conséquent, 
aussi contre la maltraitance des aînés puisque 
l’âgisme est à la fois en amont et en aval de la 
maltraitance. Je vous invite à prendre connaissance 
de tous les grands enjeux traités par Vie et vieillisse-
ment pour réaliser à quel point l’AQG est une  
référence incontournable pour les intervenants, 
pour l’avancement des connaissances, la gestion 
des âges en milieux de travail, la reconnaissance 
des proches aidants, la formation de notre relève, la 
valorisation du vieillissement « actif » et des 
personnes aînées, pour la prévention, la gérontech-
nologie, etc. Nous pouvons donc affirmer avec 
fierté que l’AQG a consolidé ses assises aux plans 
des priorités, des connaissances, des pratiques, et 
des ressources touchant l’âgisme. 

Dans le cadre de nos trois premières années de 
campagne de sensibilisation à l’âgisme et comme 
vous pourrez le constater en lisant l’article  
d’Emmanuelle Singh en page 43, déjà notre bilan 
va bien au-delà des objectifs de départ. Nous 
venons de soumettre un nouveau projet national inti-
tulé « Ensemble contre l’âgisme ! » au programme 
QADA 2014-2017, accompagné de solides appuis 
de nouveaux partenaires non traditionnels.

L’âgisme n’est pas une mode ! Voici notre troisième 
numéro sur le sujet et ce ne sera pas le dernier. 
Nous continuerons à le répéter constamment : 
l’âgisme est un sujet complexe et il faut encourager 
plus de chercheurs à raffiner la compréhension de 
ses différentes facettes et à aller plus loin; il faut 
mobiliser les organismes œuvrant dans les environ-
nements des aînés à se joindre à l’AQG pour 
devenir des porte-parole de la lutte contre l’âgisme. 

Comme l’avait si bien énoncé, madame Martine 
Lagacé dans le dernier numéro de notre revue :  
« … l’âgisme est étroitement lié au rapport que nous 
entretenons (collectivement et personnellement) 
avec le temps qui avance, qui passe, tout autant 
qu’avec la finitude de la vie. Force est de constater 
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que ce rapport au temps, à tout le moins dans le 
monde occidental, est souvent synonyme d’anxiété; 
en témoignent d’ailleurs les multiples efforts qui 
sont faits pour « remplir » ce temps, voire même 
« l’arrêter ».

Sensibiliser, reconnaitre, comprendre, dénoncer, 
agir, c’est ce que nous proposent, chacun à leur 
façon, les auteurs de ce numéro. À travers ceux-ci, 
l’âgisme y est abordé dans ses différentes manifes-
tations, explicites comme implicites, et dans diffé-
rents contextes. 

Nous commençons ce numéro avec une collabora-
tion spéciale d’un collègue chercheur du Départe-
ment de psychologie de l’Université de Colombie-
Britannique, Scott Emerson, dont nous avons traduit 
l’article, qui nous propose un survol des conclu-
sions probantes de la recherche sur les perceptions 
âgistes des jeunes adultes ainsi que les variables 
influant l’âgisme d’un individu à un autre. Pour sa 
part, Houssein Charmarkeh, de l’Université 
Sorbonne Nouvelle, Paris 3, dirige notre attention 
vers cette fracture numérique caractérisée par des 
usages inégaux des technologies numériques et qui 
discrimine, voire exclut, particulièrement les aînés. 
La chercheuse, Annick Tanguay, explique que les 
stéréotypes du vieillissement, qui présument que la 
mémoire déclinerait forcément avec l’âge, 

accroissent les déficits cognitifs et fonctionnels des 
aînés. L’article suivant nous présente un constat très 
troublant, à savoir qu’un nombre très important de 
résidences ne respectent pas les règles qui doivent 
normalement régir les rapports entre propriétaires 
et locataires et vont ainsi à l’encontre de la loi de la 
Régie du logement ou encore de la Charte des 
droits de la personne. Pour Louis Plamondon, juriste 
et sociologue, président de l’Association québé-
coise pour la défense des retraités, il y aurait âgisme 
en la demeure ! L’article suivant de madame Annie 
Riendeau et de ses collègues de l’Institut universi-
taire de Sherbrooke présente une synthèse des 
quinze principaux enjeux liés à la maltraitance des 
aînés et traités alphabétiquement sous forme de 
glossaire, permettant de baliser les prochaines 
étapes à franchir pour offrir un soutien maximal aux 
aînés maltraités ainsi qu’à leurs proches.

En vous souhaitant une excellente lecture, je 
remercie chacun des auteurs pour leurs précieuses 
contributions. Je remercie madame Martine Lagacé 
qui a supervisé le contenu scientifique des deux 
volets sur l’âgisme du magazine Vie et vieillisse-
ment ainsi que les membres du comité d’experts et 
ceux du comité de rédaction de l’AQG pour leur 
généreuse collaboration au transfert des connais-
sances utiles à la lutte contre l’âgisme.  
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Vitalité incluse�!
Quand l’énergie va, tout va ! C’est elle qui est à la base de nos activités, de nos 
réfl exions et de nos actions. Elle est source de bien-être, de découverte et de 
dynamisme. Et c’est encore plus vrai au fur et à mesure que le temps avance… 
Du matin au soir, tout comme nous, les personnes âgées vont ainsi utiliser 
leur énergie pour bouger, se divertir et socialiser. Notre rôle essentiel consiste 
donc à leur perme� re de conserver ce� e énergie essentielle à la vie dans les 
meilleures conditions possibles, afi n qu’elles puissent continuer de profi ter 
pleinement de leur quotidien, de leur famille et de leurs amis.

Mais les bénéfi ces ne s’arrêtent pas là. En o� rant aux aînés la possibilité d’être 
en meilleure forme physique et intellectuelle, nous leur perme� ons aussi 
d’être heureux et en meilleure santé, plus longtemps. Et comme rien n’est plus 
beau qu’une personne âgée épanouie, radieuse et souriante, à nous tous de 
faire de leur vitalité une force communicative. LeGroupeMaurice.com
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BRITANNIQUE 
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UNIVERSITÉ DE COLOMBIE-
BRITANNIQUE 

On entend par âgisme, des stéréotypes, des 
attitudes et des comportements négatifs envers 
une personne ou un groupe de personnes en 
fonction de leur âge avancé (Butler, 1995). 
L’âgisme, toutefois, est un domaine de recherche 
grandement sous-exploité. Par rapport aux autres 
grands préjugés comme le racisme ou le sexisme, 
il a reçu très peu d’attention (Nelson, 2005). Une 
recherche bibliographique menée en 
2012 affichait plus de 8 000 résultats liés 
au racisme et moins de 800 au sujet de 
l’âgisme (North et Fiske, 2012). Son 
acceptation sociale sous couver t 
d’humour pourrait expliquer que 
l’âgisme soit perçu moins domma-
geable que d’autres types de préjugés 
(Nelson, 2009). Un autre exemple : les 
millions de dollars dépensés chaque 
année pour amoindrir et masquer les effets du 
vieillissement sur le corps (Nelson, 2009). 
Certaines lois semblent même soutenir le point de 

vue qui veut qu’une personne « âgée » a moins de 
valeur : par exemple, la loi fédérale, abrogée en 
2011, fixait l’âge de la retraite obligatoire à 65 ans  
(www.agediscrimination.info, 2012).

Le nombre de victimes potentielles de l’âgisme 
s’accroît de façon marquée. La proportion 
démographique des aînés au Canada est plus 

élevée que jamais et les projections 
annoncent un accroissement continu au 
cours des prochaines décennies (Statis-
tique Canada, 2010). En 2006, on estimait 
la population d’aînés (personnes de  
65 ans et plus) à 13,7 % de la population du 
Canada; on s’attend à ce que cette 
proportion double d’ici 2056 (Statistique 
Canada, 2010). Cette tendance est claire au 
Québec où on prévoit que la proportion 

d’adultes de 75 ans et plus doublera d’ici 2031 
(Statistique Canada, 2010). C’est dire que le 
nombre de victimes potentielles de discrimination 

Résumé - Au Canada, la population d’aînés (65 ans et plus) croît rapidement; ce phénomène est 
particulièrement marqué au Québec. Or, dans les populations occidentales, le vieillissement et 
les personnes âgées elles-mêmes sont souvent perçus d’une façon négative. On entend par 
âgisme, des attitudes et des comportements négatifs envers une personne en fonction de son âge; 
le plus souvent, ces préjugés portent sur les individus plus âgés, et non les plus jeunes. Contrai-
rement à la plupart des formes de préjugés toutefois, l’âgisme est unique en ce sens que les 
personnes qui le véhiculent en deviendront probablement elles-mêmes victimes – un jour, elles 
vieilliront. Beaucoup plus d’études ont approfondi la nature du racisme et du sexisme que celle 
de l’âgisme. Toutefois, nombre de ces dernières démontrent que les préjugés fondés sur l’âge 
sont un problème majeur qui peut avoir un impact négatif sur les aînés dans divers contextes, 
notamment dans la recherche d’emploi, les soins de santé et l’environnement de travail. En outre, 
la recherche actuelle indique que les attitudes liées à l’âgisme peuvent avoir des conséquences 
néfastes sur la santé, le bien-être et l’espérance de vie. Comprendre la nature même des attitudes 
fondées sur l’âgisme est essentiel pour en approfondir les causes. Identifier les individus suscep-
tibles d’adopter une attitude âgiste peut nous aider à cerner la nature de l’âgisme et les moyens 
de le contrer. Cet article présente un survol des conclusions probantes de la recherche sur 
l’âgisme, en ciblant plus particulièrement les perceptions âgistes des jeunes adultes ainsi que les 
variables influant l’âgisme d’un individu à un autre, notamment certaines liées à la personnalité, 
aux dispositions personnelles et à la démographie. Des mesures à prendre pour combattre 
l’âgisme suivent en guise de conclusion.

LA NATURE DE L’ÂGISME CHEZ  
LES JEUNES ADULTES : 
ACCENT SUR LES DIFFÉRENCES INDIVIDUELLES

SCOTT D. EMERSON 
CHERCHEUR, DÉPARTEMENT  
DE PSYCHOLOGIE 
UNIVERSITÉ DE COLOMBIE-
BRITANNIQUE

Le nombre  
de victimes  
potentielles  
de l’âgisme 
s’accroît de  
façon  
marquée. 
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fondée sur l’âge est en train d’augmenter de façon 
exponentielle. La nécessité de comprendre 
l’âgisme est donc claire.

ORIGINES DE L’ÂGISME
Avant de discuter plus avant de la nature du 
phénomène, il sera utile d’étudier les origines 
possibles de l’âgisme. L’âgisme a-t-il toujours été 
un problème dans le monde occidental ? La 
réponse est : généralement, non. Traditionnel-
lement, les aînés étaient les pierres angulaires 
des collectivités. En tant que dépositaires de 
l’expérience collective, ils étaient en mesure de 
faire bénéficier le groupe de leur sagesse, de 
fournir des conseils et d’assurer le maintien des 
traditions et des richesses culturelles de la 
communauté (Branco et Williamson, 1982; Nelson, 
2011). À l’époque biblique, les personnes d’un 
âge avancé étaient considérées comme étant 
bénies par Dieu, qui leur accordait ainsi une 
longue vie (Nelson, 2011). Ce n’est plus le cas. 
Bien qu’il soit difficile d’identifier une cause 
précise à l’émergence de l’âgisme, la recherche 
en sciences sociales permet de désigner certains 
précurseurs-clés.

Nelson (2009) mentionne deux événements 
majeurs à la base de l’émergence de l’âgisme : 
l’imprimerie et la révolution industrielle. L’invention 

de l’imprimerie a permis la repro-
duction et la conservation de  
l’information à grande échelle. 
Auparavant, l’ information, les 
histoires et autres éléments d’une 
culture se transmettaient de vive voix, 
au sein d’un groupe. (Branco et 
Williamson, 1982). Après l’invention 
de l’imprimerie, ce rôle important 
jusque-là tenu par les aînés a 

changé. Il devenait plus aisé de transporter et 
distribuer livres et autres documents que d’aller 
rencontrer une personne âgée et communiquer 
avec elle. Les effets de la technologie sur ce 
phénomène ont été décuplés avec l’arrivée de 
l’Internet qui permet un partage instantané et 
mondial de l’information.

Lors de la révolution industrielle, de nombreuses 
populations en quête de travail, ont migré des 
campagnes vers les centres urbains (Stearns, 
1986). Auparavant, une proportion beaucoup plus 

élevée de familles vivaient dans des collectivités 
rurales de petite taille axées sur le travail agricole. 
À la suite de l’émergence de l’industrie, « les gens 
devaient aller habiter là où se trouvaient les 
emplois » (Nelson, 2009, p. 435), ce qui signifiait 
habituellement les grandes villes de la région. 
Cette migration de la campagne vers la ville était 
ardue pour les plus vieux membres de la commu-
nauté; moins aptes à travailler dans l’environ-
nement industriel, ils avaient aussi des difficultés 
à s’adapter au rythme de vie mouvementé de la 
ville. Les jeunes adultes se sont mis à accumuler 
du ressentiment envers les aînés de la commu-
nauté en raison de leur réticence à migrer et à 
s’adapter à ces changements comme eux le 
faisaient. (McCann et Giles 2002)

EFFETS DE L’ÂGISME
L’âgisme existe, c’est clair et partout il pose 
problème. Ses effets négatifs se font sentir aussi 
bien dans l’environnement de travail que dans les 
soins de santé. Au travail, l’âge peut signifier un 
désavantage (même pour les 40 à 49 ans), par 
exemple en réduisant la probabilité d’obtenir une 
entrevue (Ahmed, Anderson et Hammarstedt, 
2012; McCann et Giles, 2002). Dans les systèmes 
de santé, les aînés sont souvent victimes d’erreurs 
de diagnostic, voire même complètement ignorés 
par les soignants (Derby, 1991). Nombre de 
mythes, de fausses idées et de termes dégradants 
à propos des aînés sont adoptés par les étudiants 
en médecine pendant leur formation (Grant, 1996).

Parmi les résultats les plus étonnants de la 
recherche sur les effets de l’âgisme, notons 
l’étude longitudinale effectuée par Levy, Slade, 
Kunkel et Kasl en 2003. Ces chercheurs ont 
observé que des personnes qui croyaient et 
assimilaient des stéréotypes courants liés à 
l’âgisme vivaient en moyenne 7,5 années de moins 
que les personnes qui rejetaient ces stéréotypes. 
Cette conclusion pour le moins frappante indique 
que la façon qu’a une personne de percevoir le 
vieillissement peut avoir des effets significatifs sur 
sa propre vie. D’autres études indiquent que, 
lorsqu’on parle de façon condescendante ou 
« infantilisante » à des aînés (p. ex. O’Connor et 
Rigby, 1996), elles se déplacent plus lentement, 
ont l’air plus lentes et agissent généralement de 
façon plus lente que d’autres aînés avec qui on 
communique normalement (Giles, Fox et Smith, 

Deux événements 
majeurs à la base 
de l’émergence 
de l’âgisme : 
l’imprimerie et  
la révolution  
industrielle.
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1993). Il existe donc des preuves scientifiques que 
les stéréotypes négatifs à propos du vieillissement 
peuvent avoir des effets physiques et psycholo-
giques néfastes sur les personnes qui en sont 
l’objet.

LA NATURE DE L’ÂGISME
Une des façons d’élargir le champ des connais-
sances actuelles sur l’âgisme consiste à enquêter 
sur les facteurs qui peuvent contribuer le plus aux 
attitudes âgistes. Des études ont été menées à cet 
effet, pour examiner les variables et les diffé-
rences psychologiques individuelles, notamment 
le type de personnalité, les dispositions, la 
démographie et le contact intergénérationnel 
(Allan et Johnson, 2009; Boswell, 2012).

Plusieurs études ont établi une corrélation entre 
les attitudes teintées d’âgisme et la 
peur de son propre vieillissement 
(Allan, Johnson et Emerson, 2013; 
Allan et Johnson, 2009; Boswell, 
2012; Harris et Dollinger, 2001). 
Les résultats semblent indiquer 
que les personnes inquiètes à 
propos des changements associés 
au vieillissement ont tendance à 
adopter une vision négative des 
aînés. En effet, les jeunes adultes 
qui ont une anxiété élevée à propos du vieillis-
sement tendent à montrer des attitudes davantage 
marquées par l’âgisme que ceux qui sont peu 
anxieux à ce sujet (Allan et Johnson, 2009). Cet 
aspect semble être un élément important de 
l’âgisme.

En raison du lien entre l’âgisme et une anxiété 
élevée à propos du vieillissement, certains théori-
ciens suggèrent que la peur du vieillissement et, 
finalement, de sa propre mortalité, sont la cause 
et le cœur de l’âgisme (Martens, Goldenberg et 
Greenberg, 2005). Selon cette théorie, désignée 
sous le nom de théorie de la gestion de la peur 
(Greenberg, Pyszczynski et Solomon, 1986), les 
aînés et le vieillissement en général menacent 
l’acquisition du sens et de l’estime de soi de trois 
façons distinctes, mais interreliées. Dans un sens, 
les changements physiques (esthétiques) du 
corps dus au vieillissement portent atteinte au 
sentiment de capacité d’attraction sexuelle et 
menacent, par conséquent, l’estime de soi. En 

second lieu, les changements physiques liés à 
l’apparence et aux capacités sont un rappel très 
présent du fait que les humains, comme tous les 
autres êtres vivants, se détériorent et meurent. Et 
finalement, le processus de vieillissement est un 
rappel direct et puissant de la progression 
naturelle et inévitable vers la mort.
 
Par conséquent, l’âgisme peut être la manifes-
tation de notre besoin d’établir une distance avec 
ces rappels de notre mortalité et d’en minimiser 
l’importance (Martens et coll., 2005). L’idée que 
l’âgisme soit lié à la peur de la mort est appuyée 
par plusieurs études déjà publiées (Martens, 
Greenberg, Schimel et Landau, 2004; O’Connor et 
McFadden, 2012; Popham, Kennisonet et Bradley, 
2011). En particulier, Nelson (2009) affirme que la 
théorie de la gestion de la peur « explique très 

efficacement l’âgisme; en outre, la 
preuve empirique qui accompagne 
cette théorie nous permet d’en 
affirmer en toute confiance la 
va l id i té  en tant  que théor ie  
explicative » (p. 435).

ÂGISME ET DIFFÉRENCES 
INDIVIDUELLES
Identifier les variables des diffé-
rences individuelles liées à l’âgisme 

peut nous éclairer sur les moyens à prendre pour 
réduire la fréquence de ces attitudes. Les résultats 
pourront aider à cibler les individus susceptibles 
d’adopter une attitude âgiste. En plus de combattre 
l’âgisme, comprendre la nature du phénomène 
met par le fait même en lumière, les caractéris-
tiques qui favorisent un point de vue libre 
d’âgisme.

Selon diverses études, les femmes adoptent des 
attitudes moins empreintes d’âgisme que les 
hommes (Allan et coll., 2013; Allan et Johnson, 
2009; Boudjemad et Gana, 2009; Boswell, 2012; 
Rupp, Vondanovichet Crede, 2005; Kalavar, 2001). 
Un écart entre les hommes et les femmes pour ce 
qui est de la peur de vieillir, n’a pas été observé 
systématiquement (Allan et Johnson, 2009). Le 
contact avec les aînés a fait l’objet de plusieurs 
études; leurs résultats sont variables; certaines 
études n’établissent aucun lien significatif à cet 
effet (Allan et Johnson, 2009; Schwartz et Simmons, 
2001) tandis que d’autres suggèrent que  

Plusieurs études  
ont établi une  
corrélation entre  
les attitudes teintées 
d’âgisme et la  
peur de son propre  
vieillissement.

La peur de sa propre vieillesse engendre des 

comportements âgistes.
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l’accroissement des contacts entre jeunes adultes 
et aînés est lié à un changement positif des 
attitudes envers les aînés (Luo et coll., 2013; Van 
Duessen et Weaver, 2009). Les écarts constatés 
entre ces résultats pourraient toutefois indiquer 

que, plutôt que leur quantité, 
c’est la qualité des rapports 
intergénérationnels qui prime 
(Sull ivan,2008).  Connaître 
davantage les aînés et le vieillis-
sement est associé à des 
attitudes  plus positives à leur 
égard (Allan et Johnson, 2009; 
Funderburk et  col l .  2006; 
Palmore, 1998).

Quelques études ont observé le rôle de la person-
nalité sur les attitudes âgistes. Les découvertes 
préliminaires à ce sujet indiquent que la person-
nalité tient un rôle significatif dans les attitudes 
âgistes (Allan et coll., 2013). Ces attitudes âgistes 
étaient inversement proportionnelles à l’ouverture 
aux nouvelles expériences, ainsi qu’à l’amabilité 
(compassion, affabilité), qui était aussi indirec-

tement liée à l’âgisme en raison de l’anxiété du 
vieillissement. Par ailleurs, le névrosisme était 
directement proportionnel à l’âgisme causé par la 
peur de vieillir (Allan et coll., 2013). Ces conclu-
sions soulignent l’importance de l’anxiété du  
vieillissement en tant facteur de médiation entre la 
personnalité et le niveau d’âgisme exprimé. Ces 
études suggèrent que plus les jeunes adultes de 
l’étude étaient ouverts d’esprit et aimables, moins 
ils étaient susceptibles d’âgisme, tandis que ceux 
qui montraient un niveau de névrosisme élevé 
étaient significativement plus enclins à manifester 
un niveau élevé d’anxiété à propos du vieillis-
sement (Allan et coll. 2013). D’autres études (Gao, 
2009; Harris et Dollinger) ont examiné l’influence 
de la personnalité sur l’anxiété spécifique du vieil-
lissement. Elles concluent que l’amabilité, l’extra-
version et le caractère consciencieux jouent un 
rôle à cet effet et que le névrosisme et l’amabilité 
sont des éléments précurseurs : le niveau 
d’anxiété à propos du vieillissement était élevé 
chez les sujets démontrant un névrosisme élevé et 
une faible amabilité. Les similarités entre les 
conclusions de ces trois études indiquent que 

Plus les jeunes 
adultes de l’étude 
étaient ouverts 
d’esprit et aimables, 
moins ils étaient  
susceptibles 
d’âgisme.
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l’âgisme et l’anxiété du vieillissement ont en 
commun plusieurs facteurs de personnalité 
importants, tels le névrosisme et l’amabilité.

En plus des variables liées à la personnalité, 
certaines liées aux dispositions personnelles 
semblent revêtir une grande importance. Par 
exemple, Boswell (2012) a conclu que les 
étudiants du domaine de la santé les plus compa-
tissants démontraient aussi, envers les aînés, une 
attitude significativement plus positive que les 
autres étudiants. Une autre étude indique que les 
jeunes adultes démontrant un niveau élevé 
d’empathie ont une faible propension aux attitudes 
âgistes (Boudjemad et Gana, 2009). En 
outre, des études ont conclu que de 
jeunes adultes démontrant davantage 
de gratitude étaient moins enclins à 
l’âgisme et moins sujets à l’anxiété du 
vieillissement que les sujets de l’étude 
qui démontraient moins de gratitude 
(Allan et coll., 2013). Dans l’ensemble, 
la recherche sur le rôle des variables 
de différences individuelles sur 
l’âgisme est en plein essor et ce 
domaine d’étude exige encore davantage de 
travail. Les résultats existants suggèrent déjà, 
cependant, que plusieurs facteurs sous-tendent 
les raisons qui font que certaines personnes sont 
plus sujettes que d’autres à l’âgisme. 

MESURES POSSIBLES POUR  
COMBATTRE L’ÂGISME
Briser les mythes peut être un moyen de combattre 
les stigmates et les idées fausses à propos des 
aînés ainsi que chasser la honte et les idées 
préconçues à propos des aînés. Un grand nombre 
d’idées négatives et de stéréotypes qui se forment 
dans la population sont véhiculés par les médias 
(Internet, presse écrite, cinéma, télévision) 
(Zebrowitz et Montepare, 2000). Les découvertes 
actuelles suggèrent que les aînés sont souvent 
représentés de façon négative et marginalisée 
(Bell, 1992). Ces mythes sont véhiculés de toutes 
sortes de façons, que ce soit dans les cartes de 
souhaits, dans la façon dont les jeunes adultes font 
référence au processus de vieillissement, voire 
même dans le milieu de formation des profes-
sionnels de la santé (Grant, 1996; Stall, 2012). Il est 
essentiel d’adopter des points de vue contre-
stéréotypés à propos du vieillissement, plutôt que 

de souscrire aux messages projetés par une 
grande proportion des médias disant qu’être 
jeune, c’est bon, et vieux, mauvais.

S’impliquer dans une activité intergénérationnelle. 
Il existe de plus en plus d’occasions pour les 
jeunes adultes d’interagir avec les aînés dans 
divers domaines. Certaines universités offrent des 
cours où des étudiants de l’âge habituel (jeunes 
adultes) peuvent apprendre en compagnie d’étu-
diants aînés (Kelowna.com, 2011). Dans de 
nombreuses villes canadiennes, les occasions de 
bénévolat abondent où les jeunes adultes peuvent 
fréquenter des aînés. Par exemple, le programme 

« Senior Connects » leur permet de 
travail ler bénévolement chaque 
semaine pour aider un aîné à acquérir 
des compétences de base pour l’utili-
sation d’un ordinateur et d’Internet 
(Neilsen, s.d.). Le contact intergénéra-
tionnel du bénévolat bénéficie aussi 
bien au jeune adulte qu’à l’aîné.  
En outre, un contact fréquent avec les 
aînés permet de réduire l’écart entre 
les jeunes et les moins jeunes, facilitant 

ainsi un meilleur environnement de coopération.

Adopter une vision (plus) positive du vieillis-
sement. Des millions de dollars sont investis 
chaque année dans des activités visant le  
retardement des effets naturels du vieillissement : 
crèmes antirides, chirurgie plastique et autres. 
Certaines études suggèrent que le processus de 
vieillissement peut être une menace pour le 
concept de soi (apparence physique, identité, le 
soi psychologique en général). Les changements 
de l’apparence physique d’une personne peuvent 
être perçus comme indésirables et une menace 
pour l’image de soi, tant physiquement que 
symboliquement. Bien qu’on ne puisse pas nier 
les changements liés au processus de vieillis-
sement, celui-ci ne doit pas nécessairement être 
perçu de façon négative. En soulignant les 
aspects positifs du vieillissement, on peut réduire 
la menace que le processus représente, ce qui, 
en retour, permet de réduire l’âgisme. Pour 
soutenir cette affirmation, des résultats d’études 
préliminaires indiquent que les jeunes adultes qui 
démontrent de plus hauts niveaux de gratitude 
(appréciation pour les éléments positifs de la vie) 
sont moins enclins à l’âgisme que ceux qui en 

Les jeunes 
adultes  
démontrant un 
niveau élevé 
d’empathie 
ont une faible 
propension aux 
attitudes âgistes.
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démontrent moins (Allan et coll., 2013). Martens 
et coll. (2005) suggèrent qu’un investissement 
personnel dans des sources renouvelables 
d’estime de soi (sources de plaisir et de valori-
sation qui demeurent présentes avec les années) 
pourrait minimiser la menace que représente le 
vieillissement. Parmi ces activités, mentionnons le 
développement de relations durables, la mise à 
profit de l’expérience pour soutenir les autres et la 
participation sociale. Par ailleurs, la recherche 
indique que les aînés qui aident les autres 
(bénévolat ou générosité financière) tendent à se 
maintenir en meilleure santé et à atteindre une 
meilleure espérance de vie que ceux qui ne le font 
pas (Brown, Nesse, Vinokur et Smith, 2003). 
Heureusement, comme l’expliquent North et Fiske 
(2012), un changement important est en train de 
se produire quant à la portée actuelle des projets 
de recherche : « [une] évolution positive dans le 
domaine consiste en un accroissement de la 
recherche sur les avantages du vieillissement, 
plutôt que sur ses handicaps » (p. 3). La perception 
positive du vieillissement permet de réduire la 
peur de son propre vieillissement et, en consé-
quence, d’éloigner les attitudes fondées sur 
l’âgisme. 

CONCLUSION
Il va sans dire que l’âgisme est un sujet complexe 
et qui mérite d’être approfondi plus avant. La 
recherche actuelle indique qu’il existe plusieurs 
différences individuelles importantes dans la 
façon dont les jeunes adultes perçoivent les aînés 
et modulent leur comportement auprès d’eux. Le 
sexe, la personnalité, le contact avec les aînés et 
les niveaux de gratitude et d’empathie sont 
quelques-unes des variables significatives dans la 
détermination du niveau d’âgisme. En outre, 
certaines mesures peuvent être prises pour 
combattre les attitudes fondées sur l’âgisme, par 
exemple en modifiant la perception du vieillis-
sement et en favorisant l’engagement auprès des 
aînés. Bien que de grandes avancées marquent la 
recherche sur l’âgisme et sa compréhension, 
l’univers des connaissances à ce sujet reste 
largement inexploré et un grand nombre de pistes 
s’offrent aux chercheurs. La nécessité de mieux 
comprendre l’âgisme est d’autant plus pressante 
que la proportion démographique des aînés dans 
la population du Québec et du Canada s’accroît 
rapidement.
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INTRODUCTION
Les technologies de l’information et de la commu-
nication sont omniprésentes et ont réduit sans nul 
doute l’espace et le temps. Elles sont devenues 
les instruments d’une nouvelle société, celle de la 
société de l’information caractérisée 
par la multiplication des échanges de 
données et d’informations dans un 
contexte d’innovation rapide et 
d’accroissement accéléré des 
marchés (George et Granjon, 2008). 
Mais tous ne profitent pas de façon 
égale des multiples potentialités de 
communicat ion,  d’échange et 
d’accès au savoir qu’offre cette 
« société de l’information ». Des 
fractures numériques existent et sont 
basées sur le revenu, le niveau d’édu-
cation, le capital culturel/social/
économique et l’âge. L’expression de 
fracture numérique désigne « le fossé entre, d’une 
part, ceux qui utilisent les potentialités des techno-
logies de l’information et de la communication 

pour leur accomplissement personnel ou profes-
sionnel et, d’autre part, ceux qui ne sont pas en 
état de les exploiter faute de pouvoir y accéder par 
manque d’équipements ou d’un déficit de compé-
tences » (Kiyindou, 2007 : p. 1). En tenant compte 

de l’existence de ces fractures 
numériques, les données de Statis-
tique Canada (2010) révèlent que 94 % 
des ménages ayant un revenu 
supérieur ou égal à 85 000 $ par année 
utilisent Internet, comparativement à 
56 % des ménages dont le revenu est 
inférieur ou égal à 30 000 $. En 2007, 
ces proportions respectives étaient de 
90 % et de 48 %. En ce qui concerne la 
fracture numérique liée au niveau de 
scolarité, les données de Statistique 
Canada indiquent que 89 % des 
personnes ayant au moins fait des 
études postsecondaires partielles utili-

saient Internet en 2009, comparativement à 66 % 
des personnes n’ayant pas fait d’études postse-
condaires. Cette fracture a rétréci, puisque ces 

LA « FRACTURE NUMÉRIQUE » GRISE :  
UNE PERSPECTIVE INTERNATIONALE

HOUSSEIN CHARMARKEH, PH. D. 
CHERCHEUR ASSOCIÉ AU  

GROUPE D’ÉTUDES ET  
DE RECHERCHES AXÉES SUR  

LA COMMUNICATION  
INTERNATIONALE ET  

INTERCULTURELLE 
UNIVERSITÉ SORBONNE NOUVELLE  

PARIS 3

1 Du point de vue conceptuel, nous adoptons la définition des aînés proposée par Statistique Canada : « Les aînés désignent toutes les  
personnes âgées de 65 ans et plus [et dont les profils] sont très hétérogènes tant au point de vue de leur santé, leurs origines culturelles, leur 
situation financière et leur situation de particulier » (2006).  

L’écart le plus 
élevé entre ceux 
qui ont accès à 
l’informatique 
connectée et 
ceux qui en sont 
dépourvus reste 
lié à l’âge : plus 
on vieillit, moins 
on a accès à 
Internet. 

Résumé - Dès l’avènement de la société de l’information, le mot d’ordre est lancé : « Connectez-
vous ! ». La priorité a été accordée à la réduction de la fracture numérique en matière d’accès et 
d’acquisition de matériel informatique. Depuis lors, grâce notamment aux recherches portant sur 
une analyse fine des usages des technologies de l’information et de la communication (TIC), 
plusieurs travaux ont montré l’existence d’une fracture numérique non plus associée à l’accès, 
mais plutôt aux usages. L’attention s’est progressivement déplacée vers l’observation des écarts 
liés à une fracture numérique de second degré caractérisée par des usages inégaux des tech-
nologies numériques. Cette seconde fracture touche particulièrement les aînés. Dans cette contri-
bution, il s’agit en premier temps d’explorer cette fracture dite de second degré qui reste la plus 
discriminante envers les personnes âgées. Dans une seconde partie, en nous appuyant sur la 
démarche critique en communication, nous verrons que les « phénomènes des inégalités numé-
riques » ne sont que la conséquence des inégalités socio-économiques (Granjon, 2009; George, 
2012), elles-mêmes ancrées dans un ordre social « âgiste » excluant les aînés1. La dernière partie 
sera consacrée à la présentation des résultats d’une étude de terrain portant sur la fracture numé-
rique de second degré et réalisée par une équipe de chercheurs belges. Cette recherche a été 
conduite afin de guider les programmes d’action des politiques publiques en matière de réduction 
de la fracture numérique de second degré.
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Les fractures  
observées au 
Canada en matière 
d’adoption des 
technologies  
numériques des  
ménages sont 
d’ordre matériel  
(accès et matériel),  
socio-économique 
(le revenu et le 
niveau d’instruction), 
générationnel et 
linguistique. 

proportions étaient respectivement de 84 % et de 
58 % en 2007 (Statistique Canada, 2010). L’écart le 
plus élevé entre ceux qui ont accès à l’informa-
tique connectée et ceux qui en sont dépourvus 
reste lié à l’âge : plus on vieillit, moins on a accès 
à Internet. En effet, parmi les aînés, environ la 
moitié (51 %) des personnes âgées de 65 à 74 ans 
utilise Internet, contre 27 % des personnes âgées 
de 75 ans et plus (Statistique Canada, 2010). 
Cependant, il existe une fracture numérique qui 
n’est souvent pas prise en compte dans les statis-
tiques : c’est la fracture liée aux inégalités d’usage 
des technologies numériques. Plus que la 
question de l’accès et de l’équipement, ce sont les 
disparités liées à la qualité de l’utilisation et aux 
perceptions, c’est-à-dire les multiples façons de 
profiter des potentialités de l’Internet, qui accen-
tuent la fracture numérique des personnes âgées 
(Michel et coll., 2009).

LA FRACTURE NUMÉRIQUE DE 
SECOND DEGRÉ 
C’est en 1995 que l’expression digital divide ou 
fracture numérique est évoquée pour la première 
aux États-Unis par le sociologue Long-Scott (1995) 
en décrivant les risques d’exclusion des plus 
pauvres et des communautés minoritaires quant à 
l’accès aux technologies de communication 
(Rallet et Rochelandet, 2004). Depuis, l’expression 
a fait l’objet de débats et se réfère à de 
nombreuses facettes de la numérisation de  
l’économie et à la diffusion des technologies de 
l’information et de la communication (Ben Youssef, 
2004). Jusqu’à la fin des années 1990, la notion de 
fracture numérique renvoyait seulement aux 
questions d’accès à Internet et au matériel infor-
matique. Ainsi, au Canada comme dans tous les 
pays industrialisés, une course est lancée pour 
« brancher » à Internet tous les ménages de toutes 
les provinces afin d’éviter d’être à « l’arrière » du 
train de la modernité technologique et de l’ère 
informationnelle. Dès cette époque, les fractures 
observées au Canada en matière d’adoption des 
technologies numériques des ménages sont 
d’ordre matériel (accès et matériel), socio-écono-
mique (le revenu et le niveau d’instruction), 
générationnel et linguistique, le Québec étant 
moins connecté en raison du contenu en anglais 
des sites web (Statistique Canada, 1997).

À partir des années 2000, le milieu académique se 
penche sur l’analyse des enjeux liés à la fracture 
numérique et plusieurs recherches en communi-
cation et en sciences sociales observent qu’au-delà 
des disparités numériques liées à l’accès, il existe 
des usages inégaux quant à l’utilisation efficiente et 
efficace de l’informatique connectée. Ce qui est 
considéré, ce n’est plus seulement la disponibilité 
du matériel informatique et la connexion à Internet, 
mais l’usage qui en est fait (Rallet et Rochelandet, 
2004). Selon cette perspective, ce sont plutôt le 
capital culturel et social, les perceptions, le savoir-
faire et les compétences techniques ou la  
culture organisationnelle qui sont mis en avant au  
moment de mesurer les disparités discriminantes  
(Jauréguiberry, 2012). Les études de terrain portant 
sur les compétences numériques relèvent l’exis-
tence d’un écart ou skills gap lié aux aptitudes des 
individus en matière d’usage des technologies 
numériques. Les travaux distinguent principa-
lement trois niveaux de compétences numériques : 
les compétences instrumentales, informationnelles 
et stratégiques (Brotcorne et Valenduc, 2009). Les 
compétences instrumentales ont 
trait à la capacité de manipulation 
des matériels et des logiciels. 
Elles concernent en premier lieu 
les compétences qui relèvent 
d’un savoir-faire de base. Quant 
aux compétences information-
nelles, elles renvoient aux 
aptitudes à chercher, sélectionner, 
comprendre, évaluer et traiter 
l’information. Depuis le dévelop-
pement des contenus d’infor-
mation et des services en ligne, 
les compétences information-
nelles sont désormais néces-
saires pour utiliser les procédures 
de navigation, les hypertextes, les 
moteurs de recherche, les forums 
de discussion, les services 
interactifs ou coopératifs du Web 2.0. De plus, notent 
les auteurs, dans un contexte d’offre informationnelle 
surabondante, il s’agit d’acquérir l’habileté à sélec-
tionner le contenu recherché sur le web et, par la 
suite, d’être capable d’en évaluer la qualité, sachant 
que les sources d’information proviennent de 
médias et d’auteurs de plus en plus diversifiés. 
Enfin, les compétences stratégiques sont liées à 
l’aptitude à utiliser l’information de manière 
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proactive, à lui donner du sens dans son propre 
cadre de vie et à prendre des décisions en vue 
d’agir sur son environnent professionnel et 
personnel. 

L’usage des technologies est également dépendant 
de l’offre technologique, c’est-à-dire des services 
informationnels offerts en ligne et du design du 
matériel informatique. Ces facteurs constituent des 
éléments importants sinon vitaux pour les 
personnes âgées. L’étude la plus élaborée en la 
matière reste celle de Shirley Ann Becker (2004) qui 
décrypte minutieusement 125 sites web offrant des 
informations sur la santé. Pour l’auteure, la majorité 
de ces sites web présentent de nombreux défauts 
de conception pour les personnes âgées et la 
navigation y est tellement complexe qu’elle ne 
s’adresse qu’aux initiés d’Internet. La chercheuse 

découvre que ces sites web ne 
tiennent pas compte des problèmes 
liés à la vision, la cognition et la 
motricité des utilisateurs âgés. Grâce 
à un test de convivialité, les résultats 
de son étude montrent que 93 % des 
sites web utilisent de petites polices de 
caractère et affectent négativement la 
lisibilité du site; 24 % nécessitent une 
utilisation complexe de la souris pour 
naviguer, ce qui pose une barrière 

pour ceux qui ne peuvent pas se servir pleinement 
de leurs mains; 30 % présentent un contenu infor-
mationnel accessible uniquement pour les 
personnes ayant une formation universitaire; un 
grand nombre de sites sont en anglais, excluant 
ainsi les communautés ethnoculturelles parlant 
l’espagnol. Si ces barrières sont persistantes, elles 
constituent un enjeu majeur puisque les personnes 
âgées consultent souvent les services et les infor-
mations relatifs à la santé (Michel et coll., 2009).

La recherche de Shirley Ann Becker citée supra a 
le mérite de montrer que la ligne de fracture 
numérique grise liée aux usages et à l’offre 
technologique est difficilement observable dans 
les statistiques nationales. Cependant, les gouver-
nements amorcent, depuis les dernières années, 
des stratégies afin de réduire la fracture 
numérique de second degré concernant les 
personnes âgées. À titre d’exemple, voici ce que 
le gouvernement français prévoit dans son plan 
de développement de l’économie numérique : « un 

outil d’aide à l’équipement et de formation aux 
usages du numérique, à destination des séniors 
sera expérimenté pour leur permettre d’accéder 
plus facilement aux réseaux numériques […] et 
créer une offre globale « matériel, connexion, 
formation » […] pour favoriser la confiance et les 
usages des TIC auprès des séniors » (Besson, 
2008; dans Michel et coll., 2009).

Mais suffit-il de former les séniors aux technologies 
et d’adapter le contenu et le matériel informatique 
pour régler la question de la fracture numérique 
grise ? L’approche critique en communication 
apporte une perspective plus vaste et permet 
d’analyser les usages des TIC sous des angles 
généralement peu exploités (George, 2012). 

L’APPROCHE CRITIQUE EN  
COMMUNICATION POUR ABORDER  
LES USAGES DES TECHNOLOGIES  
DE L’INFORMATION ET DE  
LA COMMUNICATION
Pour les tenants de l’approche critique en commu-
nication, les recherches portant sur les fractures 
numériques souffrent, dans bien des cas, d’une 
absence de mise en contexte des usages des TIC. 
Autrement dit, ce qui est ignoré c’est, par 
exemple, les appartenances sociales et les condi-
tions de vie dans lesquelles les usages sont 
insérés (Granjon, 2009). Lorsque des données, 
par ailleurs fort intéressantes, sont collectées sur 
les usages différenciés des TIC, très peu d’infor-
mations sont par contre livrées sur les profils des 
séniors utilisateurs d’Internet, comme l’identité 
sociale, les trajectoires socioprofessionnelles et 
les conditions d’existence. Or, n’est-il pas fonda-
mental de s’intéresser à ce qui se passe hors des 
usages d’Internet, par exemple les caractéris-
tiques sociales des personnes âgées, les activités 
de la vie quotidienne, les lieux d’habitation, les 
relations avec le personnel soignant, les liens avec 
les membres de la famille? Dans cette optique, la 
chercheuse Maria Sourbati (2009) souligne que 
l’expérience sociale et culturelle des séniors a un 
impact sur l’usage et l’adoption d’Internet. Dans 
sa recherche sur l’analyse du point de vue des 
personnes âgées sur les usages des TIC et de 
l’administration électronique publique en  
Angleterre, la sociologue montre que l’usage 
d’Internet par le groupe du troisième âge est 
stratifié, les usagers séniors les plus nombreux 

L’expérience  
sociale et  
culturelle des 
séniors a un  
impact sur 
l’usage et 
l’adoption 
d’Internet.
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étant ceux appartenant à la classe moyenne, 
éduqués et bien nantis. Ce point de vue rejoint 
celui des chercheurs Cherry Russell, Andrew 
Campbell et Ian Hughes (2008) de l’Université de 
Sydney en Australie qui ont conduit une enquête 
de terrain afin d’analyser les liens entre l’usage 
d’Internet et le capital social. Les auteurs, en 
mettant un bémol à l’image dorée souvent 
dépeinte par les médias des silver surfers ou des 
internautes séniors très actifs sur Internet, 
montrent que ces derniers ont généralement un 
statut socio-économique plus élevé, sont en bonne 
santé et ne représentent pas la catégorie de 
personnes âgées e-exclues (accessibilité, coût et 
connaissance de la technologie, compétences, 
perceptions, usages de qualité).

Dans les discours sur les potentialités des techno-
logies et ce qu’elles peuvent apporter aux 
individus, on a souvent tendance à exagérer leurs 
capacités à transformer le social et surtout à 
rendre plus autonome tout utilisateur des techno-
logies de l’information et de la communication. La 
technologie est censée être le remède à tous les 
maux dont souffrent les aînés : si les personnes 
âgées sont isolées, la communication via Internet 
avec les aides soignants leur 
facilitera la vie; plus besoin de se 
déplacer et de rencontrer le 
pharmacien, le renouvellement des 
médicaments se fait en ligne; en 
somme, la technologie possède le 
potentiel d’améliorer les conditions 
de vie des personnes âgées. Il ne suffit plus de 
savoir bien utiliser les TIC, mais également 
d’adopter le mode de vie « hyperindividualiste » 
qui s’impose à tous. Dans ce sens, en poursuivant 
la réflexion de Fabien Granjon (2009), nous consi-
dérons que les discours en faveur de la réduction 
de la fracture numérique grise du premier ou 
second degré sont souvent porteurs de normes 
sociétales. Celles-ci exigent des séniors non plus 
l’acquisition d’un « savoir-faire » pour maîtriser les 
rudiments des TIC, mais également de l’adoption 
d’un « savoir-être », celui de l’individu autonome, 
indépendant et actif. C’est un style de vie couplé 
d’un impératif numérique auquel les séniors ne 
peuvent échapper : une personne âgée se doit 
d’acquérir l’expérience positive que procurent les 
usages des TIC, peu importent ses conditions de 

vie, ses caractéristiques socioculturelles et son 
parcours de vie.

LA FRACTURE NUMÉRIQUE DE SECOND 
DEGRÉ RÉVÉLATRICE DES DÉFIS  
SOCIÉTAUX LIÉS À LA PAUPÉRISATION  
DES PERSONNES ÂGÉES 
Pour les tenants de la démarche critique des 
études en communication, l’existence d’inégalités 
numériques révèlerait des formes d’inégalités 
sociales générées par les structures d’un système 
économique, politique et social particulier 
(Granjon, 2009; George, 2004). Les ressources 
économiques, sociales et culturelles sont inéga-
lement réparties dans la société. Ceux qui sont 
déjà en possession de ressources préalables 
tirent davantage de bénéfices de la nouvelle 
ressource que constitue l’utilisation des TIC et 
d’Internet (Brotcorne, Damhuis, Laurent, Valenduc 
et Vendramin, 2010). Ainsi, s’il existe des défavo-
risés numériques, ils sont la plupart du temps des 
défavorisés sociaux (Granjon, 2009).

La pauvreté est considérée comme un concept 
important pour analyser les inégalités sociales. 
Les statistiques sur la pauvreté des personnes 

âgées ne sont pas équivoques, en 
particulier au Québec : les personnes 
âgées de plus 65 ans sont de plus en 
plus pauvres et endettées. C’est le 
constat que fait en 2011 l’Institut de 
recherche et d’informations socio-
économiques (IRIS). Dans sa note 

socio-économique, cette organisation de 
recherche basée à Montréal dévoile que le 
Québec a connu entre 1996 et 2008 une augmen-
tation importante du nombre de personnes âgées 
qui sont passées sous la mesure de faible revenu. 
Au-delà de la paupérisation des séniors, la part 
d’endettement des personnes âgées de plus de 
65 ans reste également préoccupante. Le 
phénomène de l’endettement touche aujourd’hui 
la majorité de la population, souligne Ève-Lyne 
Couturier, auteure de la note de l’IRIS, mais il 
s’agit d’une situation particulièrement difficile à 
gérer pour les personnes âgées assujetties à un 
revenu relativement fixe avec peu de possibilités 
de gagner des montants d’appoint (2011).

Si la pauvreté des personnes âgées est largement 
tributaire des facteurs d’ordre socio-économique, 

La technologie  
est censée être  
le remède à tous  
les maux dont  
souffrent les aînés.

Pour réduire la fracture numérique, il faut favoriser  

l’accès aux technologies, mais aussi stimuler leur 

usage.
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les politiques publiques ont notamment des 
incidences sur la vie des aînés. Les chercheurs de 
l’Université Laval, Jean-Yves Duclos, Nicholas-
James Clavet, Bernard Fortin et Steeve Marchand 
(2012) estiment que la réforme récente par le 
gouvernement fédéral canadien de la sécurité de 
la vieillesse risque de grossir les rangs des aînés 
vivant sous le seuil de pauvreté 
au pays. En effet, le gouver-
nement fédéral a annoncé dans 
le budget de 2012 qu’il fera 
passer graduellement l’âge de la 
retraite de 65 à 67 ans. Cette 
hausse de l’âge d’admissibilité 
aux prestations de la sécurité de 
la vieillesse et du supplément de 
revenu garanti fera passer la 
proportion d’individus de 65 et 66 
ans sous le seuil de faible revenu 
de 6 % à 17 %, notent les écono-
mistes de l’Université Laval.

Les inégali tés sociales ne 
peuvent donc pas être séparées 
de l’analyse de la fracture 
numérique de second degré. Les 
pays européens, sur tout la 
Belgique (Brotcorne, Dekelver, Mertens, Nicolay 
et Valenduc, 2010), sont pour le moment parmi les 
premiers à reconnaître, dans leur politique 
publique de réduction de la fracture numérique 
de second degré, l’existence de liens entre inéga-
lités sociales et disparités numériques. 

LA FRACTURE NUMÉRIQUE DE SECOND 
DEGRÉ DANS LES PROGRAMMES PUBLICS 
D’INCLUSION NUMÉRIQUE :  
L’EXEMPLE DE LA BELGIQUE
Pour réduire la fracture numérique de second 
degré liée aux inégalités dans les compétences 
d’utilisation d’Internet et des technologies de 
l’information et de la communication, il faut donc 
agir sur la construction des compétences, à 
travers des programmes de formation continue 
et d’accompagnement des utilisateurs, destinés 
en priorité à des groupes sociaux identifiés 
comme potentiellement défavorisés en termes de 
ressources cognitives et sociales (Brotcorne et 
coll., 2010). C’est l’option prise par plusieurs 
plans d’action nationaux d’inclusion numérique 
qui ont porté attention à la fracture numérique au 

second degré, notamment en Belgique, en 
Grande-Bretagne et aux Pays-Bas (ibid.). La 
réunion des ministres de 34 pays européens lors de 
la déclaration ministérielle de Riga (Lettonie) en 
juin 2006 a posé les premiers jalons des politiques 
publiques d’e-inclusion. Dans la déclaration de 
Riga, les gouvernements européens s’engagent en 

faveur d’une société de l’information 
accessible fondée sur l’inclusion et 
ont approuvé une action paneuro-
péenne visant à aider les citoyens à 
remédier à leurs désavantages 
économiques, sociaux, scolaires, 
géographiques ou liés à un handicap 
au moyen des technologies de l’infor-
mation et de la communication 
(Commission européenne, 2006). En 
matière d’utilisation d’Internet, 
l’Union européenne s’est alors donné 
pour objectif de réduire de moitié, 
d’ici 2010, les disparités entre la 
moyenne de la population et certains 
groupes défavorisés, notamment les 
personnes âgées, les personnes 
handicapées, les minorités ethniques, 
les personnes ayant un faible niveau 
d’éducation,  les demandeurs 

d’emploi, les disparités liées au genre ainsi que 
celles touchant les habitants des régions moins 
développées. Pour ce faire, la déclaration de Riga 
cible six priorités : les besoins spécifiques des 
travailleurs âgés et des séniors, les inégalités 
géographiques, l’e-accessibilité et la facilité d’utili-
sation des TIC, l’éducation et les compétences 
numériques, la diversité culturelle dans l’univers 
numérique et la qualité des services publics en 
ligne (e-gouvernement) pour tous. Les ministres se 
sont particulièrement engagés à traiter d’urgence 
la fracture numérique de second degré concernant 
les personnes âgées puisque, remarquent-ils, la 
proportion des personnes âgées de plus de 65 ans 
qui utilisent l’Internet n’est que de 10 % dans 
l’Union européenne.

Dans ce qui suit, nous présentons les recomman-
dations des chercheurs belges pour un plan 
d’action national de réduction de la fracture 
numérique de second degré.

La Belgique s’est engagée en 2003 à mettre en 
place un plan national (2005-2010) de lutte contre 

Il faut donc agir  
sur la construction  
des compétences,  
à travers des  
programmes de  
formation continue et 
d’accompagnement 
des utilisateurs,  
destinés en priorité  
à des groupes sociaux 
identifiés comme  
potentiellement  
défavorisés en  
termes de ressources 
cognitives et sociales. 
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la fracture numérique. L’objectif général du plan 
est de réduire d’un tiers, dans les cinq années à 
venir, le nombre de personnes non utilisatrices 
dans les différentes catégories de la population, 
grâce à trois leviers : la sensibilisation, la formation 
et l’amélioration de l’accès aux TIC. Une 
deuxième phase de ce programme a été lancée 
pour la période 2011-2015. Les orientations et les 
propositions de la mise en œuvre de cette 
seconde phase ont été confiées à une équipe de 
chercheurs du Centre de recherche Travail & 
Technologies de l’Université de Louvain 
(Brotcorne, Damhuis, Laurent, Valenduc et 
Vendramin 2010). L’objectif de cette recherche 
commanditée par le gouvernement fédéral belge 
n’est pas l’étude des usages en soi, précisent les 
auteurs, mais plutôt la mise en perspective de ces 
usages par rapport à des enjeux sociétaux posés 
en termes de risques d’inégalités ou d’exclusion. 
Cinq sphères constitutives de l’inclusion sont 
prises en compte dans l’étude : les activités 
sociales (les interactions sociales avec la famille 
ou les amis, ou à l’intérieur d’un groupe culturel 
ou d’une communauté), les activités productives 
(l’engagement dans une activité productive, 
comme le travail rémunéré, l’éducation ou la 
formation), les activités politiques, sociales ou 
citoyennes, les activités de consommation (privée/
publique), le développement personnel (l’auto-
nomie et l’estime de soi). La question est de savoir 
si les usages des TIC favorisent l’intégration ou si, 
au contraire, ils créent ou renforcent l’exclusion 
dans ces cinq domaines. Les résultats de leur 
étude montrent que ces sphères apparaissent en 
interaction avec l’usage des TIC mais de manière 
très inégale, et rarement toutes ensemble. 

Afin de remédier à cette situation d’inégalités 
numériques, les auteurs proposent les recomman-
dations présentées ci-dessous :
•	 Il	est	nécessaire	de	repenser	la	catégorisation	
des profils des séniors pour la lutte à la fracture 
numérique de second degré : les quinquagé-
naires ne doivent pas être considérés automati-
quement comme des publics vulnérables puisque 
ces derniers présentent des profils très contrastés 
tantôt vulnérables, tantôt peu vulnérables en 
matière d’usage. 
•	 Comme	 dans	 toutes	 les	 situations	 où	 une	
nouvelle norme sociale émerge et tend à 
s’imposer, il est important d’éviter la stigmatisation 

des comportements qui s’écartent de la norme. Il 
est important donc de maintenir ouverts des 
canaux de prestation de service et de communi-
cation autres que le « tout Internet ». Cela évitera 
la mise à l’écart de ceux qui n’adoptent pas 
spontanément les nouveaux modèles d’usage et 
de comportement.
•	 Les	politiques	en	matière	de	société	de	l’infor-
mation reposent souvent sur la présomption qu’un 
développement accéléré de l’offre de services et 
de contenus en ligne va entraîner ipso facto une 
sorte de démocratisation de l’utilisation des TIC. 
La logique de l’offre est censée avoir des 
retombées positives pour tous les utilisateurs, en 
termes de diversité ou de disponibilité. Les 
résultats de la recherche montrent que les utilisa-
teurs n’adoptent pas nécessairement les compor-
tements qui ont été formatés pour eux. Il serait 
utile de s’intéresser davantage aux interfaces 
d’accès qu’aux contenus et aux services, 
notamment en favorisant leur facilité d’usage. Il 
est également important de penser les contenus 
et la structuration des contenus selon leur signifi-
cation pour les utilisateurs.  
•	 La	vulnérabilité	numérique	reste,	en	partie,	
influencée par des facteurs tels que l’âge, le genre 
et le niveau d’instruction, mais d’autres marqueurs 
de vulnérabilité interviennent : le degré d’auto-
nomie, le niveau de compétences TIC, le support 
social disponible, le sens et la valeur symbolique 
attribués aux TIC, le degré d’exposition aux 
comportements à risques, la capacité de faire des 
choix et de maîtriser sa trajectoire d’usages. Les 
résultats de la recherche plaident en faveur d’une 
approche résolument transversale de la lutte 
contre les inégalités numériques. C’est pourquoi, 
sur le plan politique, il est nécessaire de mieux 
articuler le plan d’action national de lutte contre la 
fracture numérique avec les initiatives qui 
combattent d’autres formes d’inégalités sociales.
•	 Il	y	a	nécessité	de	renforcer	l’imbrication	des	
politiques d’inclusion numérique et des politiques 
d’inclusion sociale. Une action sur les seuls 
aspects technologiques est insuffisante. L’imbri-
cation de l’inclusion numérique et de l’inclusion 
sociale est notamment nécessaire dans les 
domaines de l’insertion professionnelle, de 
l’enseignement et de l’éducation aux médias. 
•	 Sur	 le	 plan	 de	 la	 formation	 en	 matière	 de	
compétences numériques, il est nécessaire de 
mettre au point une définition plus précise de ce 

Environ la moitié des personnes âgées de 65 à 74 ans 

utilise Internet contre 27 % des personnes âgées de 

75 ans et plus.
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qui constitue, aujourd’hui et demain, le noyau des 
compétences de base pour permettre l’inclusion 
numérique. Les résultats de la recherche 
suggèrent que ce noyau de compétences ne 
relève pas seulement de la formation aux TIC, 
mais aussi de l’éducation aux médias ainsi que de 
l’éducation à la participation sociale et à la 
citoyenneté en général. Dans les politiques 
publiques en matière de formation et d’accompa-
gnement, cet objectif peut être développé à 
travers de nouvelles pratiques de formation et de 
nouvelles formules d’accompagnement axées sur 
les capacités, au-delà des compétences. 

Les résultats de cette recherche menée en 
Belgique plaident en faveur d’une approche 
résolument transversale de la lutte contre les inéga-
lités numériques liées à la fracture numérique de 
second degré et touchant les personnes âgées. À 
l’instar des pays de l’Union européenne, le Québec 
présente un retard considérable en la matière. Le 
milieu académique et la société civile critiquent 
l’absence d’un engagement de la part des gouver-
nements successifs depuis 2003 et d’une politique 
de développement d’un plan numérique pour le 
Québec .

CONCLUSION
Pour les recherches à dimension critique, les 
méthodes utilisées pour étudier les disparités dans 
l’accès aux TIC, c’est-à-dire essentiellement 
diverses enquêtes statistiques, s’avèrent moins 
pertinentes quand il s’agit de comprendre les 
disparités en rapport avec l’usage et de les relier 
avec les enjeux de l’inclusion sociale ou des inéga-
lités sociales (Brotcorne et coll., 2010). Or, les initia-
tives autour de la question de la fracture numérique 
grise ont pour objectif la plupart du temps de 
réduire les inégalités de nature essentiellement 
numérique. Sous cet angle, la fracture numérique 
grise est liée à l’accès à l’ordinateur, à la connexion 
à Internet et à l’offre technologique. Dans certains 
discours, on évoque même les différences généra-
tionnelles pour expliquer les disparités numériques 
observées, ce qui relève d’un discours simpliste et 
linéaire de l’âge (Eve et Smoreda, 2001). La critique 
à l’égard des politiques favorables à la réduction 
de la fracture numérique grise se situe au niveau 
de l’argument souvent avancé et peu vérifié sur les 
capacités des TIC à améliorer les conditions de vie 

des aînés. Dans cette perspective, la fracture 
numérique grise est envisagée comme entrave à 
l’autonomie et aux libertés individuelles. Dans l’une 
ou l’autre de ces visions décrites supra, ce qui est 
mis sous silence, ce sont les inégalités sociales 
auxquelles sont soumis les aînés. Ce faisant, se 
concentrer uniquement sur la fracture numérique 
grise reviendrait à traiter un effet en négligeant ses 
causes (Vendramin et Valenduc, 2003). Les 
mécanismes sociaux et économiques à l’œuvre 
dans la société sont trop rarement porteurs d’une 
quelconque responsabilité dans l’existence des 
fractures numériques (Granjon, 2009). 
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Un aîné à la mémoire chancelante est une image 
omniprésente du vieillissement. Dès l’enfance, 
cette image est intégrée par l’entremise d’exposi-
tions répétées au prototype de l’aîné sénescent. 
Selon les stéréotypes âgistes, les aînés radotent, 
ont peu de flexibilité mentale et brodent leurs 
souvenirs de détails imaginaires. L’appréhension 
d’un déclin cognitif est au premier rang des 
préoccupations sur le vieillissement. Est-ce à tort 
ou à raison ?
 
D’une part, il est indéniable que le vieillissement 
est associé à des changements au 
niveau cognitif. Plus précisément, la 
mémoire pour les évènements, et 
surtout pour leurs contextes spatiaux et 
temporels (c.-à-d. la mémoire épiso-
dique), décline graduellement. Les 
aînés ont davantage recours à un 
sentiment de familiarité, moins à un 
rappel riche et explicite d’un épisode. 
Quand il s’agit de manipuler des infor-
mations dans la mémoire à court terme 
(c.-à-d. la mémoire de travail) ou de se 
souvenir d’effectuer une action à un 
moment précis, par exemple arrêter la 
cuisson d’aliments (c.-à-d. la mémoire 
prospective), les aînés performent en 
général moins bien que les jeunes. 
Plusieurs théories suggèrent que les 
processus mnésiques qui déclinent avec le  

vieillissement sont aussi ceux qui sont reliés parti-
culièrement aux fonctions exécutives et soutenus 
par le cortex frontal (Davidson et Winocur, 2010).

D’autre part, il importe de préciser que les 
changements cognitifs qui accompagnent le vieil-
lissement ne sont pas unidirectionnels. En effet, le 
vieillissement cognitif ne se définit pas strictement 
par le déclin de fonctions cognitives; il se carac-
térise également par le maintien et l’amélioration 
de certaines d’entre elles. La mémoire implicite – 
un rappel en deçà de la conscience, par exemple 

se souvenir comment faire du vélo – est 
préservée. La mémoire pour les faits 
généraux (c.-à-d. la mémoire séman-
tique) et celle pour le vocabulaire s’amé-
liorent avec l’âge. Décidément, le 
cerveau ne correspond pas aux stéréo-
types du vieillissement. Récemment, les 
chercheurs ont découver t que de 
nouveaux neurones se créent même à 
un âge avancé (pour des recensions de 
la littérature nuancées sur le vieillis-
sement cognitif, consulter Davidson et 
Winocur, 2010; Zacks et Hasher, 2006). 
Quels que soient les déclins cognitifs 
attribués à l’âge, leur impact dans le 
fonctionnement quotidien est souvent 
limité, probablement à cause de l’expé-
rience ainsi que de l’utilisation de 

stratégies et d’aide-mémoire (Davidson et 

Résumé - Les stéréotypes du vieillissement exagèrent les déficits cognitifs et fonctionnels des 
aînés. Selon ces stéréotypes, la mémoire déclinerait forcément avec l’âge. Le portrait du vieillis-
sement cognitif est plus complexe; en fait, certains types de mémoire se maintiennent ou s’amé-
liorent (Davidson et Winocur, 2010). Les stéréotypes qui associent les aînés au déclin, à la confu-
sion et à l’incompétence ont des conséquences considérables sur le fonctionnement de la 
mémoire de ces personnes, tant sur l’exactitude du rappel que sur la qualité du souvenir. Il suffit 
de mentionner le déclin cognitif lié au vieillissement pour induire la « menace du stéréotype » 
(Horton, Baker, Pearce et Deakin, 2008). La taille de l’effet de la menace du stéréotype sur la 
performance mnésique est comparable à l’effet de l’âge sur la mémoire. À travers notre recension 
de la littérature, nous discutons des études récentes en lien avec les mécanismes potentiels pour 
expliquer la prophétie autoréalisatrice du déclin de la mémoire : le stress, la menace du  
stéréotype, la métamémoire, la suraccommodation et les relations sociales. Nous suggérons 
quelques pistes pour court-circuiter le cercle vicieux qui se produit entre l’âgisme et la mémoire. 

Le vieillisse-
ment cognitif 
ne se définit 
pas strictement 
par le déclin 
de fonctions 
cognitives; il 
se caractérise 
également par 
le maintien et 
l’amélioration 
de certaines 
d’entre elles.
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Winocur, 2010; Salthouse, 2012). Par exemple, on 
se fie à un aîné lorsqu’il s’agit de se présenter à 
un rendez-vous, un stéréotype positif et en général 
juste du vieillissement; le secret du succès aura 
peut-être été le recours simple, mais combien 
opportun, à un calendrier pour ne pas rater le 
rendez-vous (Moscovitch, 1982). C’est peut-être 
un des avantages de l’expérience, forcément liée 
à l’âge, que de savoir pallier d’éventuels oublis.

L’âgisme découle d’une vision inexacte du vieillis-
sement et constitue un comportement préjudi-
ciable à l’égard des aînés (Pasupathi et 
Löckenhoff, 2002). La perception typique du vieil-
lissement cognitif est erronée, car elle se centre à 
outrance sur ses aspects négatifs. Dans une 
certaine mesure, les perceptions négatives sont 
intégrées par tous, y compris les étudiants, les 
professionnels de la santé, les chercheurs et, 
peut-être de façon encore plus préoccupante, les 
aînés eux-mêmes. Cette dynamique individuelle 
et sociale a des conséquences surprenantes et 
inquiétantes sur la cognition des aînés. La 
mémoire est un processus cognitif qui est 
clairement affecté par l’âgisme. Nous recensons 
quelques mécanismes par lesquels l’âgisme 
produit des changements sur la mémoire des 
aînés : le stress, la menace du stéréotype, la 
métamémoire, la suraccommodation et les 
relations sociales. Nous discutons aussi des pistes 
d’intervention qui pourraient contribuer au 
maintien, voire à l’amélioration, du fonctionnement 
cognitif. Les études recensées concernent princi-
palement les aînés en santé, de 60 à 90 ans, qui 
proviennent de la communauté.

LE STRESS
C’est un fait évident, quoique non négligeable, 
que l’âgisme peut causer du stress chez les aînés 
(Scott, Jackson et Bergeman, 2011). Un premier 
cas concerne les stress aigus, tels qu’une situation 
d’évaluation du fonctionnement cognitif (un 
testing). Le contexte des testings avantage 
souvent les plus jeunes, par exemple quant au 
lieu, à l’âge de l’évaluateur, au moment de la 
journée et au type de tâche (Sindi, Fiocco, Juster, 
Pruessner et Lupien, 2013). Il va sans dire que des 
étudiants universitaires ont une plus grande 
facilité à « mémoriser » des listes de mots. Outre 
que d’activer la menace du stéréotype (discutée 
par la suite), cette situation accroît le taux 

d’hormone de stress et altère la mémoire à long 
terme (Sindi et coll., 2013). Comment expliquer 
cet effet? En simplifiant, le stress psychologique 
déclenche plusieurs processus nommés, dans 
leur ensemble, la réaction lutte-ou-fuite. À court 
terme, cette réaction exige des ressources 
cérébrales et psychologiques qui ne sont plus 
disponibles pour accomplir d’autres tâches. Par 
conséquent, les aînés en état de lutte-ou-fuite sont 
potentiellement distraits, ce qui les rend 
incapables d’encoder tous les détails importants 
d’un évènement.

Dans un deuxième cas, l’âgisme pourrait 
soumettre les aînés à un stress chronique. 
Imaginons l’expérience quotidienne de comporte-
ments infantilisants et de tout autre comportement 
âgiste qui avoisine la maltrai-
tance ou en fait partie. Dans ce 
cas, le mécanisme clé est l’axe 
hypothalamo-hypophyso-surré-
nalien. Habituellement, cet axe 
est engagé pendant des 
moments de stress intenses 
afin de préparer le corps à 
combattre ou à éviter les 
dangers. Si cet axe est engagé 
assez rarement, il sert son 
objectif. Si toutefois cet axe est 
engagé trop souvent, il peut 
endommager le noyau cérébral 
le plus important pour la 
mémoire : l’hippocampe. Ce dernier est un acteur 
crucial de la création, du stockage et de la récupé-
ration des souvenirs. Les aînés qui ont vécu des 
stress psychologiques prolongés présentent des 
pertes de volume de l’hippocampe; ce n’est pas 
le cas de ceux qui n’ont pas connu ce niveau de 
stress (Lupien, McEwen, Gunnar et Heim, 2009).

À notre connaissance, une seule étude a testé 
chez les aînés les relations entre les perceptions 
négatives à l’égard de leur vieillissement, ou leurs 
perceptions négatives à l’égard du vieillissement 
d’autrui, et les hormones du stress (Sindi et coll., 
2012). À l’encontre des attentes des chercheurs (et 
des nôtres !), les perceptions négatives de son 
propre vieillissement auraient un effet sur les 
symptômes dépressifs de la personne, mais pas 
sur le niveau des hormones de stress. Cette étude 
novatrice mérite d’être suivie en ajoutant une 

Les perceptions 
négatives de  
son propre  
vieillissement 
auraient un effet 
sur les symptômes 
dépressifs de la 
personne, mais 
pas sur le niveau 
des hormones  
de stress. 
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mesure de l’expérience de comportements 
âgistes de la part d’autrui, Un questionnaire plus 
exhaustif sur les perceptions du vieillissement et 
un échantillon d’aînés plus âgés. Par ailleurs, 
Sindi et coll. précisent que les effets des percep-
tions négatives (et positives) pourraient se révéler 
être tout autres avec une étude longitudinale. Quoi 
qu’il en soit, il ne fait aucun doute que certains 
phénomènes reliés à l’âgisme, dont la menace du 
stéréotype, sont liés à un stress plus élevé dans 
l’immédiat et à long terme.

LA MENACE DU STÉRÉOTYPE
Nous entretenons tous, à un degré ou à un autre, 
des idées plutôt négatives par rapport au déclin 
de la mémoire en lien avec le vieillissement. 
Quand ces stéréotypes négatifs sont activés (soit 
ouvertement ou subtilement) chez les aînés, ils 
risquent de nuire à leurs résultats à 
des tests de mémoire. L’ampleur de 
cet effet est considérable. Dans une 
méta-analyse d’expériences qui ont 
manipulé les niveaux de la menace du 
stéréotype, Horton, Baker, Pearce et 
Deakin (2008) ont observé qu’elle 
produit un effet de taille moyenne (d 
de Cohen = .4) par rapport à la 
mémoire; d’autres études plus 
récentes ont reproduit ce résultat 
(Hess, Emery et Queen, 2009; 
Mazero l le ,  Régner,  Mor isse t , 
Rigalleau et Huguet, 2012). À titre de 
comparaison, l’effet (négatif) de la 
menace de stéréotype serait plus 
grand que l’effet (positif) des entraine-
ments cognitifs sur la mémoire (0.31 
écart type; Gross et coll., 2012). Comment générer 
cet effet ? Tout simplement en commençant la 
séance de testing en faisait allusion au déclin 
cognitif associé au vieillissement. Autrement dit, il 
suffit de mentionner l’objectif de l’étude.

À ce jour, les chercheurs sont en désaccord quant 
aux mécanismes cognitifs, psychologiques et 
sociaux qui expliquent les effets de la menace du 
stéréotype. Augmente-t-elle tout simplement le 
stress ? Suscite-t-elle des comportements stéréo-
typés ? Réduit-elle l’estime de soi ou l’effort ? 
Interfère-t-elle avec la mémoire de travail et/ou 
avec d’autres processus cognitifs? Quels que 

soient ces mécanismes, les conséquences de la 
menace du stéréotype sont notables.

Premièrement, cette menace entrave le progrès 
des connaissances scientifiques et donc des 
pratiques qui en découlent. Si les chercheurs 
évoquent plus ou moins fortement les stéréotypes 
du vieillissement cognitif, et ce, même par 
inadvertance, il devient difficile de mesurer 
l’ampleur des effets inhérents au vieillissement 
cognitif. Tout ce qui est dit pendant la séance est 
rarement décrit en détail dans les articles scienti-
fiques et cela exacerbe ce problème. En outre, 
plusieurs caractéristiques de l’aîné (p. ex. le 
niveau d’éducation, les capacités cognitives, les 
croyances sur le vieillissement; Kang et Chasteen, 
2009) peuvent atténuer ou même des fois amplifier 
les effets de la menace du stéréotype. Malheureu-

sement, ces caractéristiques person-
nelles sont rarement incluses dans les 
analyses des données, voire pas 
rappor tées. Or le vieillissement 
cognitif ne pourra être bien compris 
sans tenir compte de ces facteurs 
individuels qui modulent les effets de 
la menace du stéréotype.

Deuxièmement, la menace non 
seulement accroît la différence entre 
les jeunes et les aînés en terme du 
nombre d’items rappelés, mais elle 
affecte aussi la qualité des souvenirs. 
Une multitude de données suggèrent 
que, même si les scores sur les tests 
de mémoire sont équivalents entre les 
aînés et les jeunes, les aînés sont 

moins à même d’utiliser la recollection (un rappel 
riche et explicite d’un épisode) et dépendent plus 
d’un sentiment de familiarité, un processus 
beaucoup plus intuitif (Van der Linden, 2003). 
Autrement dit, alors qu’un aîné saurait que 
quelqu’un lui a parlé d’un excellent restaurant, un 
jeune se rappellerait avec certitude que c’était 
Untel ainsi que du moment et du lieu précis de cet 
échange. Les aînés exposés aux stéréotypes 
négatifs manifestent une version exagérée de ce 
type de réponse et, plus précisément, une 
réduction prononcée du recours à la recollection 
(Hess et coll., 2009; Mazerolle et coll., 2012). 
Mazerolle et coll., 2012) expliquent ces résultats 
en suggérant que la menace du stéréotype 

Dans une séance 
d’évaluation  
cognitive pour  
détecter la  
démence, activer 
les stéréotypes 
de déclin risque 
de gonfler le taux 
de faux positifs 
(c.-à-d. suggérer 
faussement la 
présence de 
troubles cognitifs). 

Les aînés limitent les effets des déclins cognitifs en 

ayant recours à des stratégies et à des aide-mémoire.
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diminue les ressources cognitives, comme dans 
le cas du stress. Une autre explication pourrait 
impliquer l’évaluation subjective de la mémoire 
(la métamémoire) et le sentiment de contrôle (voir 
la section ci-dessous). Quand on se méfie de sa 
mémoire, il peut sembler raisonnable de 
s’appuyer sur un rappel superficiel, car il est tout 
de même souvent exact. Enfin, les aînés qui se 
rappellent des stéréotypes négatifs sont moins 
enclins à utiliser des stratégies cognitives 
bénéfiques pour les aider dans l’encodage et la 
récupération de leurs souvenirs (Hess, Auman, 
Colcombe et Rahhal, 2003).

Troisièmement, la menace du stéréotype a des 
conséquences directes sur le plan clinique. 
Haslam et ses collègues (2012) ont fait valoir que, 
dans une séance d’évaluation cognitive pour 
détecter la démence, activer les stéréotypes de 
déclin risque de gonfler le taux de faux positifs 
(c.-à-d. suggérer faussement la présence de 
troubles cognitifs). À la fois, l’interprétation des 
réponses par les cliniciens et la performance des 
patients pourraient changer. Somme toute, ces 
résultats indiquent que les chercheurs 
et les cliniciens doivent tenir compte de 
l’influence potentielle de la menace du 
stéréotype. Imaginons que deux 
psychologues, infirmiers, ou médecins 
examinent indépendamment un aîné 
pour évaluer sa mémoire ou pour 
diagnostiquer la démence. Le premier 
est sensible aux dangers de la menace 
du stéréotype, mais l’autre ne l’est pas. 
Est-ce que cette différence serait suffi-
sante pour causer un désaccord entre 
les deux professionnels ? Sur la base de la litté-
rature scientifique (citée dans cette section), nous 
pensons que la réponse serait « oui ».

LA MÉTAMÉMOIRE 
La menace du stéréotype s’appuie sur la 
perception sociale du vieillissement cognitif en 
général; la métamémoire se passe plutôt sur le 
plan individuel. Même si un aîné croit que le vieil-
lissement est accompagné d’un effritement de la 
mémoire, il pourrait estimer que sa mémoire est 
meilleure (ou pire) que celle des autres. La 
capacité de formuler des auto-évaluations 
précises par rapport à nos forces et à nos 
faiblesses mnésiques (c.-à-d. la métamémoire) 

permet de calibrer nos efforts pour obtenir une 
performance optimale (pour une recension de la 
littérature, consulter Le Berre, Eustache et 
Beaunieux, 2009). Quand nous pensons aux 
erreurs de métamémoire, les erreurs d’excès de 
confiance (qui, par exemple, peuvent engendrer 
de faux souvenirs) nous viennent facilement à 
l’esprit. Par contre, les erreurs provenant d’un 
manque de confiance sont tout aussi nocives. 
Cette deuxième classe d’erreur est probablement 
aggravée par l’âgisme. Un manque de confiance 
en ses capacités mnésiques augmente la dépen-
dance aux supports externes comme la famille ou 
des technologies parfois coûteuses (voir par 
exemple de Fries, Dixon et Backman, 2003). Un 
manque de confiance pourrait accroître la proba-
bilité d’être arnaqué si, par exemple, on doute de 
la véracité de ses souvenirs lors d’une interaction 
avec un fraudeur qui nous dit : « Oh, oui monsieur 
[ou madame]. Je vous assure que vous m’avez 
promis la semaine passée que vous alliez me 
payer aujourd’hui ! »

La perception sociale du vieillissement cognitif et 
l’évaluation subjective des capacités 
mnésiques (la métamémoire) ne sont 
pas des processus complètement 
dissociés. Un sentiment de contrôle 
faible (pas seulement par rapport à la 
mémoire) est lié à davantage d’oublis 
(Lachman et Agrigoroaei, 2012). 
Certains mécanismes ont été proposés 
afin d’expliquer ce phénomène : on 
parle d’un stress accru, de l’intrusion 
de pensées distrayantes et d’une utili-
sation de stratégies moins efficaces. 

Les perceptions négatives du vieillissement 
conduisent à un plus faible sentiment de contrôle : 
si le déclin est inéluctable, pourquoi agir (Levy, 
Slade et Kasl, 2002)? Quelle que soit l’évaluation 
subjective de la mémoire, un sentiment de 
contrôle ou d’efficacité personnelle est l’ingré-
dient supplémentaire nécessaire pour bien gérer 
sa mémoire.

LA SURACCOMMODATION
La communication est un véhicule important de 
l’âgisme (Lagacé, Tanguay, Lavallée, Laplante et 
Robichaud, 2012). Glisser quelques références 
sur l’Alzheimer active la menace du stéréotype. 
Ce ne sont toutefois pas que les mots qui ont des 

Un sentiment 
de contrôle 
ou d’efficacité 
personnelle est 
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supplémentaire 
nécessaire pour 
bien gérer sa 
mémoire.
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effets, les caractéristiques de la communication 
aussi. La suraccommodation comporte, entre 
autres, des répétitions, des anticipations des 
sujets à aborder, un débit lent, une prosodie 
amplifiée, une voix trop forte, une syntaxe 
simplifiée ainsi que l’utilisation de phrases 
monosyllabiques et d’un pronom impersonnel 
pour désigner l’aîné (Giles et Gasiorek, 2011). 
Nous conceptualisons le terme « elderspeak » ou le 
langage infantilisant comme étant un 
langage plus stéréotypé qui utilise 
quelques-uns de ces éléments, particu-
lièrement le ton émotionnel. Le recours à 
un tel langage (par ailleurs courant dans 
les rapports intergénérationnels et avec 
les professionnels de la santé (Giles et 
Gasiorek, 2011) présuppose que l’inter-
locuteur âgé souffre de troubles percep-
tuels ou cognitifs qu’il faut accommoder (Kemper 
et Harden, 1999). Utilisé sans discrétion, il s’agit 
plutôt d’une suraccommodation.

Sur la base des études sur la menace des stéréo-
types, il semble logique de supposer que la surac-
commodation conduit forcément à une diminution 
de la mémoire. Étrangement, ce n’est pas le cas. 
Quelques études ont été conduites sur le rappel 
d’informations médicales quand le professionnel 
de la santé (simulé) utilise ou pas ce que les 
auteurs nomment du « elderspeak » (Gould, Saum 
et Belter, 2002; Gould et Dixon, 1997; McGuire, 
Morian, Codding et Smyer, 2000). Contre toute 
attente, certaines caractéristiques de ce langage 
aident au rappel d’informations médicales, même 
quand les aînés évaluent négativement l’interlo-
cuteur (Gould et coll., 1997). Dans ces études, les 
instructions infantilisantes employaient un vocabu-
laire et une syntaxe simples, étaient répétitives, 
plus lentes, incluaient des ordres et/ou avaient des 
intonations exagérées à des endroits opportuns 
(Gould et coll., 1997; Gould et coll., 2002). Dans 
l’une de ces études (Gould et coll., 1997), l’acteur 
devait s’imaginer discuter avec un aîné de 85 ans 
atteint de troubles cognitifs. Ces résultats 
pourraient ne pas valoir dans toutes les situations. 
La relation entre un professionnel de la santé et un 
patient, quel que soit l’âge, présuppose une 
relation de pouvoir et cela pourrait expliquer 
pourquoi la menace du stéréotype n’est pas 
davantage activée. Alors que certains éléments du 
langage sont proches de l’infantilisation, d’autres 

sont plus proches de la suraccommodation dans 
un sens plus large. Il est difficile de distinguer 
quels éléments sont bénéfiques. Une étude de 
Kemper et Harden (1999), bien qu’elle ne porte 
pas explicitement sur la mémoire à long terme, est 
éclairante à cet égard. Kemper et Harden ont 
demandé à des participants âgés de suivre des 
instructions, avec ou sans éléments de la surac-
commodation. La capacité à suivre les instructions 

était meilleure quand il y avait des clari-
fications, des répétitions et une syntaxe 
simple; ce n’était pas le cas avec les 
phrases courtes, un débit lent ou un ton 
aigu (Kemper et Harden, 1999). Quels 
que soient le contexte et l’âge, il est 
probable que les répétitions, une syntaxe 
simple et les clari f ications sont 
bénéfiques à la mémoire. Quand ces 

caractéristiques sont teintées d’une attitude 
condescendante, le bénéfice pourrait être diminué.

Il importe de faire preuve de modération dans 
l’utilisation de telles stratégies de communication. 
Certaines composantes de la suraccommodation 
sont positives, mais elles deviennent néfastes si 
elles sont mal utilisées. Plus précisément, les 
phrases courtes et les mots seuls sont moins bien 
compris, donc probablement moins bien encodés. 
Simplifier la syntaxe n’implique pas nécessai-
rement de diminuer la longueur des phrases. 
L’intonation offre un support en facilitant la 
sélection d’informations clés; notons qu’une 
intonation sur des mots mineurs (par exemple, les 
déterminants) a l’effet opposé et nuit à la mémoire 
(Cohen et Faulkner, 1986). Il va sans dire que tout 
discours complexe, exagéré et artificiel taxe les 
ressources cognitives, par ticulièrement la 
mémoire de travail, et diminue l’intelligibilité des 
phrases. Ces effets ne se limitent pas aux aînés. 
Toutefois, la capacité à gérer ces difficultés 
pourrait changer avec l’âge. À titre d’exemple, un 
discours artificiel pourrait aggraver des troubles 
auditifs. Les tons aigus sont plus difficiles à 
comprendre, particulièrement à la suite d’une 
perte d’audition (Gates et Mills, 2005). De plus, le 
vieillissement est associé à une atrophie de 
certaines régions corticales et à d’autres patho-
logies (Davidson et Winocur, 2010). Même si les 
impacts sur le fonctionnement cognitif et la vie 
quotidienne sont moindres que les stéréotypes ne 

Les répétitions, 
une syntaxe 
simple et les 
clarifications 
sont bénéfiques 
à la mémoire.
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le laissent présager, la capacité à compenser (au 
niveau cognitif) diminue.

La suraccommodation a donc bel et bien un effet 
sur la mémoire, un effet souvent négatif quand le 
langage est infantilisant. Un langage infantilisant 
pourrait activer la menace de stéréotype puisque, 
justement, il sous-entend que l’interlocuteur 
souffre de déficits cognitifs. Comme l’illustre le 
cas des études sur les informations médicales, le 
contexte et la perception des aînés jouent un rôle 
indéniable.

LES RELATIONS SOCIALES
L’âgisme constitue une facette négative des 
relations sociales. Les relations difficiles avec les 
proches, quelle qu’en soit la raison, sont associées 
au déclin cognitif lors du vieillissement (Tun, 
Miller-Martinez, Lachman et Seeman, 2013). Les 
jeunes vivent une expérience analogue en labora-
toire, en situation de compétition hostile (Ybarra, 
Winkielman, Yeh, Burnstein et Kavanagh, 2011). 
Cette expérience diminue temporairement leur 
efficacité dans les tâches de fonctions exécutives 
(Ybarra et coll., 2011). Le terme « fonctions exécu-
tives » regroupe divers processus cognitifs dirigés 
vers un but tels que la planification et la résolution 
de problème. L’envers de la médaille, soit de 
bonnes relations, est tout aussi important à consi-
dérer, puisque les relations et les activités sociales 
protègent contre le déclin cognitif. Les jeunes en 
situation expérimentale vont jusqu’à améliorer 
leurs fonctions exécutives (Ybarra et coll.). Les 
études de Ybarra et ses collègues confirment que 
ce ne sont pas toutes les interactions qui 
produisent des bienfaits. L’élément clé d’une 
interaction bénéfique est la capacité à imaginer 
les pensées d’autrui et à s’engager dans 
l’échange. Or l’âgisme est caractérisé justement 
par une distanciation entre un aîné et soi. Il ne 
suffit donc pas d’enrayer l’âgisme : il faut 
remplacer ces interactions par une relation réelle. 
Enfin, précisons que ce n’est pas seulement la 
qualité des relations qui est bénéfique; la quantité 
importe aussi.

Quand il s’agit de développer des relations, tant sur 
le plan de la quantité que de la qualité, les médias 
sociaux se révèlent prometteurs. Par exemple, 
Wholtmann et Glisky (2013) ont obtenu une amélio-
ration des fonctions exécutives des aînés seulement 

dans le cas du groupe qui employait le média 
social Facebook et non pas pour le groupe qui 
écrivait un journal quotidien en ligne. Les deux 
groupes ont suivi une formation d’un total de  six 
heures et ont utilisé ces deux ressources pendant 
six semaines. Les médias sociaux sont donc des 
outils intéressants pour contrer les effets de 
l’âgisme, par exemple le déclin cognitif, mais 
peut-être également pour enrayer l’âgisme en tant 
que tel.

PISTES D’INTERVENTION
Les répercussions de l’âgisme sur la mémoire sont 
réelles et nombreuses. Bien sûr, notre recension de 
la littérature ne fait pas justice aux nombreux autres 
facteurs qui agissent et interagissent pour causer 
un déclin cognitif, même temporairement. La 
menace du stéréotype, en particulier, est l’objet 
d’une littérature étoffée. Ces études suggèrent 
quelques stratégies spécifiques pour contrecarrer 
la menace du stéréotype qui sont prometteuses 
pour la vie quotidienne. 

Nous présentons quelques exemples :
•	 Les	participants	âgés	obtiennent	de	moins	bons	
résultats dans les tests que les jeunes quand les 
directives mentionnent qu’il s’agit d’une étude sur 
la mémoire (Rahhal, Hasher et Colcombe, 2001). 
Des directives qui omettent de mentionner l’objectif 
de la tâche diminuent la différence entre les deux 
groupes d’âge. Il importe donc de choisir judicieu-
sement les mots employés dans les instructions et 
d’être constant dans la façon de les donner. 
•	 Les	effets	négatifs	de	la	menace	du	stéréotype	
sont probablement plus marqués dans les situa-
tions anxiogènes (Hess et coll., 2009). Dans cette 
optique, il importe de réduire le stress ressenti lors 
d’une évaluation d’un aîné, par exemple en donnant 
plus de temps pour produire la réponse désirée.
•	 Présenter	 les	stéréotypes	positifs	du	vieillis-
sement peut contrecarrer les effets des stéréotypes 
négatifs. Bien que ce soit mal compris et plutôt rare, 
précisons qu’il arrive que les stéréotypes négatifs 
améliorent la performance, un phénomène nommé 
« stereotype lift » ou « stereotype boost » (Barber et 
Mather, sous presse; Swift, Abrams et Marques, 
2013). Mieux comprendre les bases psycholo-
giques de la menace du stéréotype permettra de 
minimiser ses effets négatifs et peut-être même de 
maximiser ses effets positifs.

Les savoir-faire qui appartiennent à la mémoire 

implicite, comme faire du vélo, se situent en deçà de 

la conscience et sont  préservés avec l’avance en âge. 
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•	 Finalement,	une	des	théories	sur	la	menace	du	
stéréotype postule qu’elle agit en interférant avec 
la mémoire de travail. Exercer sa mémoire de 
travail grâce à l’entrainement cognitif, et ainsi 
augmenter sa capacité, pourrait atténuer les effets 
négatifs de la menace du stéréotype.

CONCLUSION
L’âgisme est délétère pour la mémoire. Certes, 
l’âgisme n’est pas la seule cause du déclin cognitif; 
ses effets sont toutefois plus substantiels qu’il n’y 
paraît de prime abord. La taille d’effet de la menace 
du stéréotype est parfois similaire à la taille d’effet 
de l’âge en soi. Ainsi, une hypothèse provocatrice 
(mais plausible) serait que d’enrayer l’âgisme peut 
être aussi, sinon plus, efficace que les médica-
ments, les programmes d’entrainement cognitif sur 
ordinateur et d’autres interventions visant à 
maintenir ou améliorer les fonctions cognitives (voir 
North et Fiske, 2012, pour quelques considérations 
dans la mise en œuvre d’un tel programme).

Étant donné la puissance de l’effet de l’âgisme, il 
est crucial d’éviter la création d’un cercle vicieux. 
L’âgisme pourrait causer, ne serait-ce que  
temporairement, un déclin cognitif qui, à son tour,  
renforcerait les stéréotypes. À l’opposé, une prise 
de conscience à l’égard de l’âgisme et sa réduction 
subséquente pourraient donner naissance à un 
cercle « vertueux » : modifier les comportements 
âgistes, par exemple en ayant une vision plus juste 
du vieillissement cognitif, produirait une meilleure 
performance cognitive qui, elle aussi, réduirait 
l’âgisme et ainsi de suite. Ce constat met en 
exergue l’importance pour tous (étudiants, 
chercheurs, professionnels de la santé et aînés) 
d’effectuer une prise de conscience quant aux 
modes de communication et aux comportements 
âgistes. Bien que nous ayons focalisé la recension 
de la littérature sur la mémoire, d’autres fonctions 
cognitives (telles que les fonctions exécutives) 
pourraient sans aucun doute bénéficier de cette 
approche.

Tableau 1 : LEXIQUE

La mémoire épisodique

La mémoire sémantique 

Le sentiment de 
familiarité 

La métamémoire 

La mémoire explicite 

Les fonctions exécutives 

La mémoire de travail  

La recollection 

La mémoire implicite 

La mémoire prospective 

La mémoire à long terme pour les évènements et leurs contextes spatiaux 
et temporels.

La mémoire à long terme pour les connaissances générales et le  
vocabulaire.

Un sentiment vague de reconnaissance à l’égard d’un objet rencontré 
dans le passé, sans les détails contextuels. 

L’auto-évaluation de notre mémoire.

Une famille de processus cognitifs dirigés vers un but, par exemple la 
planification et la résolution de problème. 

La mémoire à court terme qui nous permet de stocker et de traiter/
manipuler de l’information.

Un rappel riche en détails, incluant les détails des contextes spatiaux et 
temporels (voir la mémoire épisodique).

La mémoire en deçà de la conscience, par exemple les routines. 

La capacité à se souvenir d’exécuter une action spécifique dans le futur.

La mémoire épisodique et la mémoire sémantique.

Les auteurs remercient Julie Tanguay, Geneviève Boudreault, Sheida Rabipour, Raphaëlle Robidoux, Danielle Massé pour leurs commentaires 
et le CRSNG pour l’appui financier. Toute correspondance concernant cet article doit être adressée à Annick Tanguay, École de psychologie, 
Université d’Ottawa, 136 Jean-Jacques Lussier, Ottawa, Ontario K1N 6N5; atang027@uottawa.ca .
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TABLEAU 2 : FAVORISER UNE BONNE MÉMOIRE CHEZ LA PERSONNE ÂGÉE :  
QUE PEUT-ON FAIRE CONCRÈTEMENT ?

EN TANT QU’AÎNÉ QUI SE SOUCIE DE SA MÉMOIRE :

•	 Mener	une	vie	physiquement,	intellectuellement	et	socialement	active.

•	 Exercer	sa	mémoire.	Explorer	et	mettre	au	défi	ses	capacités.

•	 Éviter de blâmer injustement la prise en âge pour les oublis du quotidien. Considérer les facteurs  
 qui ont pu contribuer à ses oublis (le stress, la nouveauté, les difficultés d’attention, le manque de  
  sommeil, etc.) sans pour autant nier la possibilité d’un problème réel.

•	 Porter attention aux manifestations de l’âgisme qui nous entourent, par exemple dans les médias,  
 et demeurer critique vis-à-vis de celles-ci.

AU NIVEAU COLLECTIF ET ORGANISATIONNEL :

•	 Sensibiliser	et	éduquer	la	population	au	vieillissement,	aux	différentes	manifestations	de	l’âgisme,	 
 ainsi qu’aux conséquences néfastes des stéréotypes et des attitudes négatives envers les personnes  
 âgées.

•	 Favoriser	les	échanges	intergénérationnels	positifs	dans	le	but	de	promouvoir	la	cohésion	sociale.	 
 L’enseignement des nouvelles technologies aux aînés par des jeunes pourrait constituer un moyen  
 intéressant de favoriser de telles interactions.

•	 Offrir	des	discours	positifs	sur	le	vieillissement	dans	les	médias	et	y	véhiculer	des	images	positives;

•	 Mettre	en	place	des	politiques	de	travail	qui	permettent	aux	aînés	de	travailler	plus	longtemps,	et	 
 ce, dans un milieu de travail propice à leur épanouissement.

EN TANT QUE PROFESSIONNEL DE LA SANTÉ :

•	 Être	 sensible	 à	 l’infantilisation	 des	 aînés	 en	 portant	 attention	 aux	 manifestations	 de	 cette	 attitude	 
 discriminatoire chez ses collègues, mais surtout chez soi; lire et rechercher des formations qui  
 mettent l’accent sur les aînés et leurs besoins spécifiques en tant que consommateurs du système de  
 santé.

•	 Lorsqu’on	réalise	une	entrevue	clinique	avec	une	personne	âgée,	éviter	de	normaliser	injustement	 
 des symptômes qui peuvent occasionner de la détresse chez l’aîné, tels des symptômes dépressifs  
 ou la présence de difficultés mnésiques.

•	 Tester la mémoire des aînés au moment de la journée qui leur convient le mieux.

•	 Choisir judicieusement les mots qu’on emploie lorsqu’on interagit avec un aîné.

•	 Demeurer constant dans la façon dont on donne des directives ou des instructions lors d’une  
 évaluation des capacités cognitives.

•	 Afin de réduire le stress que peut ressentir un aîné lors d’une évaluation, être à l’écoute de ses  
 besoins et lui donner suffisamment de temps pour se souvenir et fournir la réponse désirée.

•	 Éviter d’exposer des manifestations de l’âgisme sur les lieux de votre pratique (p. ex. en exposant  
 une affiche qui représente un aîné déprimé).
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Message du ministre de la Santé et des Services sociaux 
et ministre responsable des Aînés 

Les aînés vivent désormais plus longtemps et souvent en meilleure santé que leurs 
prédécesseurs, mais d’autres vivent aussi avec la réalité d’une perte d’autonomie. 
Cette nouvelle situation nous amène à imaginer de nouvelles façons de prodiguer des 
soins et services à la population et à trouver des moyens pour permettre aux aînés et 
aux personnes en quête d’autonomie de rester plus longtemps dans leur milieu de vie.  

C’est donc afin de répondre au désir des personnes en perte d’autonomie de recevoir 
à domicile les soins et services dont ils ont besoin, et afin d’adapter notre système de 
santé à la réalité du vieillissement, notre gouvernement propose la création d’une 
assurance autonomie.  

Actuellement, le Québec ne consacre au soutien à domicile que 17 % des sommes 
dévolues aux soins de longue durée, comparativement à la France qui y 
consacre 43 % ou au Danemark qui y  consacre 73 %. Pour faire progresser notre 
système vers les soins à domicile, nous proposons un fonds protégé, qui ne pourra 
servir à d’autres fins, à partir du budget initialement prévu à cet effet. De plus, nous y 
injectons 500 millions de dollars supplémentaires sur 5 ans dans l’objectif de répondre 
aux besoins. Enfin, nous nous appuyons sur des outils déjà disponibles dans le réseau 
de la santé et des services sociaux. 

Le vieillissement de la population est un important défi que nous devons relever 
collectivement. C’est pourquoi nous avons déposé un Livre blanc, L’autonomie pour 
tous : livre blanc sur la création d’une assurance autonomie, dans lequel nous 
suggérons plusieurs pistes de solutions afin de faire un choix de société éclairé. Je 
vous invite à le consulter sur le site internet qui lui est dédié au 
www.autonomie.gouv.qc.ca et vous préparer à la commission parlementaire qui aura 
lieu à l’automne 2013.

Par ce projet, nous ne souhaitons rien de moins que l’autonomie pour tous. 

Réjean Hébert                                         

Assurance Autonomie : répondre au souhait des aînés de pouvoir vieillir à domicile

Le Québec est le deuxième état qui vieillit le plus rapidement au monde. Un nombre croissant de Québécoises et de  
Québécois vivront, au cours des prochaines décennies, une perte d’autonomie. Cette réalité nous invite à repenser notre 
façon de prodiguer les soins et les services de santé à la population et à réfléchir à de nouveaux moyens pour permettre 
aux aînés de rester plus longtemps dans leur milieu de vie. 

En 2007, les consultations publiques sur les conditions de vie des aînés ont donné la chance à plus de 4000 personnes 
âgées de se prononcer sur diverses questions les concernant. Lors de ces consultations, les participants ont notamment 
exprimé qu’ils souhaitent vieillir chez eux, dans le confort de leur domicile et au sein de leur communauté. 

L’assurance autonomie, c’est en quelque sorte offrir une réponse à ce souhait largement formulé et prendre les moyens 
pour l’exaucer. Par ce projet, nous proposons de redonner aux personnes en perte d’autonomie ou en quête d’autonomie 
un véritable choix : un choix par rapport à leur lieu de résidence et par rapport au type de prestataire de soins et de  
services. 

Ce projet implique un changement extraordinaire de paradigme de l’hôpital vers le domicile, transformation qui permettra 
notamment de réserver l’hébergement en institution aux personnes dont la gravité et l’étendue de leur perte d’autonomie 
nécessitent ce type de milieu. De cette façon, il sera possible de libérer la pression sur l’hébergement de longue durée 
ainsi que sur les urgences –  auxquelles ont trop souvent recours les personnes en perte d’autonomie, faute d’alternatives. 

Il faut être conscient des difficultés profondes que rencontrent les personnes en perte d’autonomie, dont la condition les 
oblige souvent à déménager ou encore à se séparer d’un conjoint. Ce déracinement, additionné à un changement profond 
de leur environnement, peut fragiliser les personnes en perte d’autonomie. Dans cette perspective, rester à domicile 
contribue à la fois à maintenir un niveau optimal d’autonomie chez la personne et en plus de participer, du même souffle, 
à préserver sa santé. 

Nous savons qu’au Québec, près de 60% des personnes vivront, dans les dernières années de leur vie, avec une perte 
d’autonomie. L’assurance autonomie permet d’assurer le risque de perte d’autonomie par le biais d’une solidarité  
collective. Notre gouvernement fait le choix de se tourner résolument vers les soins à domicile. Cette année, ce sont plus 
de 110 M$ qui ont été investis dans les soins à domicile. 

Afin de relever le défi du vieillissement de leur population, plusieurs pays ont procédé à une transformation importante de 
leur système de santé et de solidarité sociale afin de faire face aux besoins croissants générés par le renversement de la 
pyramide des âges. Le Québec doit à son tour relever ce défi. Il en va de la pérennité de notre système de santé et de la 
santé économique de notre nation. Surtout, il en va de la liberté de chacun de choisir là où elles veulent vivre et vieillir.

www.autonomie.gouv.qc.ca

Réjean Hébert

Message du ministre de la Santé et des Services  
sociaux et ministre responsable des Aînés

Crédit photo : Marc-André Grenier  /  Collection de l’Assemblée nationale du Québec
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ÂGISME DANS LA DEMEURE

LOUIS PLAMONDON
JURISTE ET SOCIOLOGUE

 PRÉSIDENT DE L’ASSOCIATION 
QUÉBÉCOISE DE DÉFENSE DES 

DROITS DES PERSONNES 
RETRAITÉES ET PRÉRETRAITÉES 

(ADQR)

COLLABORATION À LA RECHERCHE :
ME JELENA TERZIC ET

ME PAUL MAHEU
SPÉCIALISTES DU DROIT  

DU LOGEMENT

Afin de savoir si le droit québécois, et plus parti-
culièrement le Code civil du Québec, protège les 
personnes âgées locataires en résidences 
privées, Me Marie-Annik Grégoire et Sophie 
Gratton ont procédé, en 2011, à l’étude empirique 
de baux provenant de diverses résidences pour 
aînés situées dans plusieurs villes du Québec.  
En analysant les résultats, qui portent sur plus de 
19 000 unités de logement, les auteures ont noté 
une tendance lourde au sein de cette industrie à 
bafouer, à divers degrés, les droits des locataires. 
Elles ont conclu qu’un encadrement législatif plus 
adapté à cette clientèle vulnérable s’impose 
puisque tous les baux qu’elles ont examinés 
comportaient une ou plusieurs clauses contre-
venant aux règles pourtant impératives du Code 
civil du Québec en matière de louage résidentiel. 

À la suite de la publication de cette étude1, l’AQDR 
a amorcé une recherche afin d’en élargir la portée 
et de déterminer si les constats s’appliquent à 
l’ensemble des réseaux de résidences sur le  
territoire québécois où l’AQDR est présente.  
Il s’agissait donc d’évaluer la légalité des baux 
dans les résidences pour personnes âgées.

LA CUEILLETTE DES DONNÉES RÉVÈLE 
UNE PREMIÈRE IRRÉGULARITÉ
En mai 2012, l’AQDR a fait appel à ses sections 
régionales, à ses membres, à ses partenaires et 
au grand public afin de recueillir le plus de baux 
possible aux fins de sa recherche. L’AQDR a ainsi 
obtenu 101 baux qui ont été analysés différemment 
selon la disponibilité, ou non, des annexes ou des 
règlements. En effet, puisque les illégalités que 
l’analyse cherchait à repérer se retrouvent plus 
généralement dans les règlements, il était 
essentiel de disposer de ces documents. Or, seuls 
28 baux transmis incluaient les règlements et 
pouvaient donc être utilisés à cette fin. Par contre, 
77 baux de ces 101 baux ont pu servir à déter-
miner le respect ou non de la déclaration du loyer 
le plus bas des douze derniers mois, soit la 
section G du bail, et l’usage du formulaire de la 
Régie du logement.

D’emblée, une conclusion s’impose : il semble 
que, dans la plupart des cas, les résidents ne 
disposaient pas d’une copie des règlements. 
Selon les dires des locataires interrogés, le 
gestionnaire ne leur avait pas remis cette copie à 
la signature du bail. On peut donc faire  
l’hypothèse que cette situation suffisamment 

Résumé  - Notre publication découle d’une étude de la professeure Marie-Annick Grégoire publiée 
en 2011 qui retrace les éléments contractuels en résidence pour aînés, soit la formation du bail, 
l’exécution du bail, ce qui se traduit par les conditions de vie au sein de la résidence, et,  
finalement, l’extinction du bail, notamment en cas de décès du locataire ou du déménagement de 
celui-ci. L’auteure concluait que les règles générales du Code civil du Québec en matière rési-
dentielle semblent mal adaptées aux personnes âgées et qu’un contrôle supplémentaire apparait 
nécessaire, et ce, à toutes les étapes du processus contractuel. Par la suite, l’Association  
québécoise de défense des droits des personnes retraitées et préretraitées (AQDR) a fait le même 
type d’analyse avec un plus grand échantillon de baux, dont le présent article rend compte.

Constat très troublant : un nombre très important de résidences ne respectent pas les règles qui 
doivent normalement régir les rapports entre propriétaires et locataires et vont ainsi à l’encontre 
de la loi de la Régie du logement ou encore de la Charte des droits de la personne. Le fardeau 
de la preuve de ces irrégularités repose abusivement sur les locataires âgés, souvent vulnérables, 
qui doivent individuellement entreprendre une procédure à la Régie du logement pour faire valoir 
leurs droits. Or, peu de personnes aînées en résidence recourent aux procédures de la Régie pour 
toutes sortes de raisons : vulnérabilité, précarité économique, crainte des représailles ou  
intimidation. L’âgisme est manifestement dans la demeure !

1 Marie-Annik Grégoire et Sophie Gratton, Revue du Barreau, Tome 70, Québec, Automne 2011
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généralisée constitue une première irrégularité 
dans la conduite des affaires en résidence privée.

On peut déduire également que le grand nombre 
de baux anonymisés reçus, sans même l’identifi-
cation de la résidence et ce, malgré des consignes 
très claires contre cette procédure, est un 
indicateur du climat de crainte et d’insécurité qui 
existe dans les relations entre les locateurs et leurs 
résidents. Ces derniers ne perçoivent pas les 
rapports avec les propriétaires comme des 
rapports de droits égaux, mais comme des 
rapports de subordination où ils apparaissent sans 
recours.

UN ÉCHANTILLON FORT REPRÉSENTATIF 
Parmi les 28 baux complets retenus pour l’analyse 
des clauses illégales, 12 provenaient de 
résidences indépendantes, alors que 16 prove-
naient de résidences qui appartiennent à des 
groupes ou des réseaux identifiables au Québec. 
L’ensemble représente un nombre considérable 
de logements, soit plus de 38 394 logements, si 
l’on considère tous les logements des réseaux de 
résidences pour lesquels nous possédons un bail 
et les logements des résidences indépendantes. 
En effet, pour les réseaux majeurs, nous avons 
comparé plusieurs baux appartenant à leur réseau 
respectif et nous sommes arrivés à la conclusion 
qu’ils sont similaires. 

Ces baux appartiennent à des groupes de 
résidences très importants au Québec : 
•	 Résidences	Azur	+	de	4000	logements
•	 Résidences	Soleil	+	de	4000	logements	
•	 Chartwell	Québec	incluant	Allegro	+	de	4000	 
 logements 
•	 Excellence	+	de	1000	logements	
•	 Groupe	Maurice	+	de	4000	logements	
•	 Réseau	Sélection	+	de	3000	logements	
•	 Groupe	Dargis	–	de	1000	logements	
•	 Beau	Quartier	–	de	1000	logements	
•	 Gestion	LRM	–	de	1000	logements	
•	 Réseau	Prestige	–	de	1000	logements
•	 Jardins	du	Patrimoine	–	de	1000	logements
•	 Groupe	Kevlar	–	Résidences	Jazz	(maintenant	 
	 Cogir)	+	de	1000	logements	
•	 Château	Bellevue	–	de	1000	logements
•	 Les	Manoirs	Bellevie	–	de	1000	logements
•	 Revera	Living	–	de	1000	logements.	

L’un de ces réseaux de résidences compte, à lui 
seul, plus de 9900 logements, soit près du quart 
de l’échantillon. Le groupe des résidences 
indépendantes ne constitue que 1321 logements 
de notre échantillon de baux.

Par ailleurs, 11 baux sont des doublons de mêmes 
résidences, c’est-à-dire que nous disposions de 2 
baux distincts pour une même résidence; ils nous 
ont permis de valider que les clauses sont bien 
identiques dans les baux d’une même résidence. 

Enfin, 75 des 101 baux reçus ont servi à déter-
miner la légalité des pratiques concernant la 
divulgation des loyers et l’usage du formulaire 
obligatoire. 27 baux n’ont pas été retenus pour les  
raisons suivantes : documents incomplets, 
illisibles, immeuble non visé, ou résidence dont le 
nom et les informations ont été mis sous anonymat, 
dates manquantes et résidence fermée. 

DES CLAUSES ILLÉGALES DANS  
TOUS LES BAUX
Sur les 28 baux analysés, tous comportent des 
clauses contraires à la loi2. Voici la liste des 
clauses illégales, ordonnées de la même manière 
que dans l’étude de la professeure Grégoire : 
 
1. Exigence de dépôts divers (1904 C.c.Q.) 
TOTAL : 3 résidences (dont une appartenant à un 
réseau)
« Verser un dépôt de 100 $ non remboursable sur 

annulation de la réservation de l’appartement. »

« Lors de la signature du bail, verser un montant de 

150 $ (non-fumeurs) ou de 250 $ (fumeurs) aux fins de 

remise en état du logement au départ du résident. »

2. Variation du loyer de base en fonction du  
nombre de locataires (1900 C.c.Q.)
TOTAL : 1 résidence (appartenant à un réseau)
« Le nombre de résidents par appartement est spécifié 

au bail et tout changement doit se faire avec le consen-

tement écrit du locateur et pourra entraîner des ajuste-

ments de coût de loyer. »

3. Présence de clauses de modification  
unilatérale du loyer par le propriétaire  
 (1906, 1941 et suiv. C.c.Q.) 
TOTAL : 0 résidence

http://www.caij.qc.ca/doctrine/revue_du_barreau/70/15790/index.html
2 L’analyse des clauses concernant la résiliation du bail n’a pas été incluse dans la présente démarche en raison d’une modification de la loi, 

publiée sous le nom Projet de loi no 22 et mise en application le 30 novembre 2011. Comme certains des baux analysés couvraient une 
période antérieure à la nouvelle loi, et que d’autres chevauchaient l’année 2011-2012, une comparaison valable des clauses de résiliation 
était impossible. 
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4. Examen médical exigé (5 Charte et 6  
Règlement sur les certificats de conformité)
TOTAL : 6 résidences (appartenant toutes à des 
réseaux)
« Le propriétaire se réserve le droit d’exiger un examen 

médical avant la prise de possession du logement afin 

de démontrer que le locataire est apte à résider seul 

dans son logement. »

« Le locataire doit fournir un bilan de santé au plus tard 

le premier jour du mois précédant son entrée. »

5. Transfert au locataire de la responsabilité  
de la livraison du logement en bon état 
d’habitabilité (1910 C.c.Q.) 
TOTAL : 3 résidences (dont 2 appartenant à des 
réseaux)
« [...] la préparation du nouveau logement octroyé est 

aux frais du résident (peinture, main-d’œuvre, etc.). »

6. Stipulation de bon état d’habitabilité ou de  
bon fonctionnement du matériel (1910 C.c.Q.) 
TOTAL : 1 résidence (appartenant à un réseau)
« L’état du logement peut être constaté par la 

description ou les photographies qu’en ont faites les 

parties; à défaut de constatation, le résident est 

présumé avoir reçu le logement en bon état au début 

du bail. »

 
7. Clauses d’exonération de responsabilité de 
l’exploitant ou d’imputation de responsabilité au 
locataire sans égard à sa faute (1862, 1900 C.c.Q.) 
TOTAL : 17 résidences (10 appartenant à des 
réseaux)
« Le résidant dégage le propriétaire, ses mandataires 

et ses employés de toute responsabilité en cas de 

perte, bris et vol dans l’exécution de la présente entente 

et dans l’opération de la résidence. »

8. Clauses de modifications unilatérales du 
bail ou des règlements (1941 C.c.Q.) 
TOTAL : 10 résidences (dont 8 appartenant à des 
réseaux)
« Le propriétaire pourra en tout temps faire des règle-

ments pour le soin, la propreté et la sauvegarde des 

lieux loués, des espaces communs et des commodités 

fournies au locataire. Tout règlement édicté sera 

considéré comme faisant partie intégrante aux 

présentes, sur réception par le locataire, ou dès qu’af-

fiché par le propriétaire à la réception ou dans les 

locaux communs mis à la disposition de l’ensemble des 

locataires. »

« Le Locateur se réserve le droit de modifier en tout 

temps les règlements régissant l’occupation du 

logement par le Locataire de la façon qu’il jugera 

opportune, et ce, dans le but d’assurer la sécurité, 

l’entretien et la propreté du logement, de la résidence, 

et du terrain y attenant. »

9. Permission d’intrusion sans urgence ou avis 
préalable (1931 et suiv. C.c.Q.) 
TOTAL : 5 résidences (dont 4 appartenant à des 
réseaux)
« Afin de s’assurer du respect du présent règlement et 

afin de procéder à l’évaluation de l’état de ses installa-

tions, le propriétaire se réserve le droit de visiter les 

appartements. De telles visites devant toutefois être 

faites dans les heures normales d’affaires. »

10. Clause de contrôle des visites et des sorties 
(5 Charte et 3 Règlement sur les certificats de 
conformité)
TOTAL : 3 résidences (les 3 appartenant à des 
réseaux)
« Les visiteurs doivent toujours s’inscrire à la réception à 

leur arrivée et signer le registre lorsqu’ils quittent. Ces 

deux exigences doivent être suivies rigoureusement par 

tous »

11. Restriction aux services et aux choix 
personnels (1900 C.c.Q et 5 de la Charte) 
TOTAL : 23 résidences (14 appartenant à des 
réseaux)
«  Le résident ne peut faire de modifications ou, et 

d’ajouts (tel que le papier peint, etc.) à son unité de 

location, sans autorisation préalable de la direction. »

« Le résident devra utiliser seulement les modèles de 

climatiseurs recommandés et autorisés par la résidence. 

L’installation de l’unité de climatisation devra être 

effectuée par le personnel de maintenance de la 

Résidence et des frais d’installation seront facturés au 

résident. Un frais annuel de 25 $ pour l’installation et le 

remisage sera facturé au résident. »

« Le calme est de mise entre 22 h et 8 h le matin. Afin de 

permettre cette règle, chaussez-vous d’un soulier silen-

cieux. »

« La consommation d’alcool peut être autorisée selon 

les conditions établies avec la direction. Un résident qui 

veut consommer de l’alcool doit donc en faire part à la 

direction de la résidence. »

« Pour circuler dans la résidence, tous les locataires 

devront porter des vêtements convenables. Pyjama, robe 
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de chambre, robe de nuit et maillot de bain sont 

prohibés. »

« Les hommes ne peuvent avoir le torse nu ou vêtu d’une 

camisole dans l’établissement. »

« Nous demandons à tous les résidents de respecter des 

règles d’hygiène afin de ne pas incommoder les autres 

résidents par l’odeur ou la malpropreté de l’habillement. »

« La direction pourra exiger que le résident fasse installer 

un système d’écoute sur ses appareils dans le cas où le 

bruit nuirait à la quiétude des autres résidents. »

« Aucun appareil électroménager n’est autorisé dans la 

résidence, de même qu’aucun appareil énergivore ne 

peut être installé sans l’autorisation du directeur 

général (chaufferette d’appoint, air climatisé, etc.). 

Seuls les micro-ondes et les réfrigérateurs sont 

autorisés. »

« [...] il ne permettra pas que l’on joue d’un instrument de 

musique après 21 h ou avant 9 h. »

« Le résident est prié de communiquer quotidiennement 

avec la réception en avant-midi pour signaler que tout va 

bien. Ceci nous permettrait d’intervenir rapidement en 

situation d’urgence. »

12. Restrictions à la garde d’un animal de 
compagnie
TOTAL : 17 résidences (10 appartenant à des 
réseaux)
« Il est interdit de garder des animaux domes-
tiques dans l’établissement. »3

13. Clause de résiliation unilatérale par le 
locateur (menace d’expulsion) (1936, 1863, 
1971, 1973 C.c.Q.) 
TOTAL : 8 résidences (les 8 appartenant à des 
réseaux)
« [...] aucune personne en état d’ébriété ne sera 
tolérée dans la résidence. Tout manquement à 
cette règle pourra entraîner l’expulsion du 
résident et/ou de ses invités. »
« On ne peut fumer à aucun endroit dans l’établis-
sement [...] S’il y a récidive, des mesures plus 
sévères seront prises, et pourront même aller 
jusqu’à l’expulsion du résident »

14. Clause modifiant au détriment du locataire 
les articles 1939, 1974 C.c.Q.
NON-ÉVALUÉE

15. Clause de relocalisation au choix du 
locateur sans compensation 
TOTAL : 2 résidences (les 2 appartenant à des 
réseaux)
« Il est entendu que le Locateur, pour des raisons 
d’urgence ou pertinentes, pourra relocaliser le 
Locataire dans un appartement, au choix du 
Locateur, seulement pour la durée des travaux 
dans le logement du Locataire, et ce, aux frais du 
Locateur, mais sans que le Locateur n’ait à payer 
un dédommagement additionnel au Locataire. »

16. Frais de remise en état au départ du 
locataire (peinture et autres) 
TOTAL : 11 résidences (dont 9 appartenant à des 
réseaux)
« S’il utilise de la peinture foncée et/ou tapisserie 
sans l’autorisation écrite du Locateur, le Locataire 
accepte d’acquitter les frais encourus pour 
remettre l’appartement dans son état original, 
ainsi que pour tout dommage matériel et/ou 
physique anormal. »
« À votre départ, vous êtes responsable de 
remettre votre logement en condition, selon les 
normes établies [...] Si vous préférez ne pas 
assumer cet engagement, des frais de 150 $ pour 
non-fumeur ou de 300 $ pour fumeur devront être 
acquittés par vous ou votre succession. »

17. Présence de clauses s’apparentant à des 
clauses pénales (frais exigés sans égard aux 
frais réellement encourus) (1901 C.c.Q.) 
TOTAL : 8 résidences (dont 5 appartenant à des 
réseaux)
« Lorsque le Locataire désire céder ou terminer 
son bail avant la date convenue et accordée par 
écrit par le Locateur, il se verra imputer une 
somme de cent (100 $) pour frais administratifs 
ainsi qu’un montant de vingt-cinq dollars (25 $) 
pour l’enquête de crédit. »

18. Engagement à obtempérer aux ordres du 
Locateur et de son personnel 
TOTAL : 1 résidence (appartenant à un réseau)
« Le résident s’engage à respecter les conditions 
et les avis écrits et verbaux. »

3 Sur cette clause, la professeure Grégoire explique : « Il faut tenir compte aussi des données sociodémographiques. Les personnes âgées en 
résidence habitant souvent seules, notamment les femmes, les animaux de compagnie sont à même de leur apporter présence et réconfort. 
D’ailleurs, il faut mentionner que, tant aux États-Unis qu’en Ontario, la législation prévoit la nullité d’une telle clause. En vertu de cette  
législation, il est permis à une personne âgée de posséder un animal de compagnie à la condition qu’il ne cause pas de préjudice au  
locateur. Nous sommes d’avis que le Québec devrait adopter la même approche. Rien ne justifie un locateur à interdire d’emblée tout animal de  
compagnie sous le prétexte qu’un dommage pourrait être causé par ce dernier. »

Peu de  locataires âgés osent dénoncer les clauses 

illégales des baux résidentiels qui les pénalisent.
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LE NON-RESPECT DE LA SECTION G  
DU BAIL OBLIGATOIRE DE LA RÉGIE :  
UN PHÉNOMÈNE ASSEZ COURANT
La section G du formulaire du bail de la Régie, qui 
énonce l’obligation de déclarer le loyer le plus 
bas payé dans les 12 derniers mois avant la 
signature du bail, est une règle d’ordre public. 
Cer taines résidences en sont exemptées, 
notamment en raison de la date de mise en usage 
(articles 1896 et 1955 du Code civil du Québec). 
Rappelons que l’échantillon qui a servi à cette 
analyse comporte 75 baux qui ont aussi servi à 
déterminer l’usage ou non du formulaire obliga-
toire de la Régie du logement.

Parmi les 75 baux, une trentaine 
provena ien t  de  rés idences 
exemptées de remplir la section G. 
Seulement 6 des 45 résidences non 
exemptées ont rempli la section G. 
Autrement dit : 39 des 45 résidences 
étaient en infraction. La prévalence 
de cette lacune légale dans un 
échantillon accidentel ne peut pas 
être le fruit du hasard : elle est le 
reflet d’une conduite probablement 

systématique dans ces résidences. Parmi ces 45 
résidences, 17 appartiennent à des réseaux.

En ce qui a trait à l’usage obligatoire du formu-
laire de la Régie du logement, quatre des baux 
n’étaient pas conformes. Il y avait aussi un bail 
verbal, mais qui est une procédure acceptable 
dans certains cas.

VUE D’ENSEMBLE DES ILLÉGALITÉS
Les clauses illégales repérées sont, par ordre de 
fréquence, les causes d’exonération de  
responsabilité de l’exploitant ou d’imputation de 
responsabilité au locataire sans égard à sa faute 
(1862, 1900 C.c.Q.), les clauses de modifications 
unilatérales du bail ou des règlements (1941 
C.c.Q.), les restrictions aux services et choix 
personnels (1900 C.c.Q et 5 de la Charte), les 
restrictions à la garde d’animal de compagnie, les 
clauses de résiliation unilatérale par le locateur 
(menace d’expulsion) (1936, 1863, 1971, 1973 
C.c.Q.) et les frais de remise en état au départ du 
locataire (peinture et autres). Quant à la section G, 
la grande majorité des résidences non exemptées 
(39 sur 45) ne remplissent pas la section G du 

formulaire du bail obligatoire de la Régie du 
logement.

LE FARDEAU DE LA PREUVE  
AUX LOCATAIRES
Un nombre important de résidences ne respecte 
donc pas les règles les plus élémentaires d’ordre 
public et le fardeau de prouver ces irrégularités 
repose abusivement sur des locataires âgés qui 
s’en trouvent pénalisés. En effet, la loi est ainsi 
faite que chacun des locataires qui se sent lésé 
devra entreprendre une procédure devant la 
Régie du logement pour faire établir ses droits. La 
vulnérabilité de certains, leur précarité écono-
mique, la crainte de représailles pour d’autres, et 
les agissements intimidants à leur égard font que 
les recours aux procédures à la Régie du 
logement sur ces questions sont rarissimes de la 
part de personnes âgées en résidence. 

Il faut en outre s’étonner que la certification des 
résidences par les agences de la santé et des 
services sociaux n’inclue pas le dépôt et la vérifi-
cation de la conformité des baux par un service 
juridique désigné par le ministère de la Santé et 
des Services sociaux. Il en est de même de 
l’accréditation LOGI-ÊTRE de la FADOQ qui ne 
vérifie pas la conformité ou la légalité des baux 
des résidences recommandées. 

DES ENJEUX CRUCIAUX
Pour mieux comprendre l’enjeu posé par ces 
clauses illégales, rappelons un constat fonda-
mental de l’étude de la professeure Grégoire qui 
met en évidence la suprématie du contrat de bail 
et la validité du consentement des locataires dans 
les décisions judiciaires en matière de logement. 
L’adhésion des locataires aînés au bail tend en 
apparence à légitimer l’abus de droit et le défaut 
à l’ordre public dans les clauses illégales que 
nous avons répertoriées. L’extrait mérite d’être cité 
pour en saisir l’importance :
 « La théorie contractuelle se fonde sur la validité 
d’un consentement libre et éclairé. Or, la liberté du 
consentement est interprétée d’une manière fort 
restrictive, se limitant à se demander si une 
personne a été victime d’un vice de consentement 
prévu aux articles 1400 à 1406 C.c.Q. Pourtant, les 
fondements mêmes de la théorie contractuelle 
exigeraient un niveau de liberté beaucoup plus 
important fondé sur la capacité à veiller à ses 

L’adhésion des 
locataires aînés 
au bail tend en 
apparence à  
légitimer l’abus  
de droit et le 
défaut à l’ordre 
public

Pour les personnes âgées, un animal de compagnie 

est un précieux compagnon.
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intérêts. Or, une telle capacité ne peut exister 
lorsqu’une personne se trouve en situation de 
vulnérabilité par rapport à l’autre puisque cette 
dernière est en mesure de lui imposer ses propres 
intérêts. [...] 

Un rapport de force particulièrement inégal entre 
deux contractants explique certaines protections 
accordées par le législateur. On peut penser aux 
consommateurs, aux adhérents et aux locataires. 
En vertu même des fondements de la théorie 
contractuelle et des rapports de force existant 
entre le locataire et le locateur, il nous semble 
difficile de prétendre que le locataire doit supporter 
certaines clauses du bail nuisant à ses intérêts sous 
le prétexte qu’il les a librement acceptées. Cela est 
d’autant plus vrai lorsqu’il s’agit d’une personne 
âgée dont la vulnérabilité est reconnue tant par 
l’article 48 de la Charte des droits et libertés de la 
personne que par la jurisprudence. »4

Tant l’étude de la professeure Grégoire que celle 
de l’AQDR démontrent que les règles du libre 
marché et de l’autorégulation ne sont pas  
suffisantes pour assurer aux personnes âgées en 
résidence privée, en tant que population  
vulnérable, des baux exempts de clauses 
illégales. Les deux recherches regroupent 40 
baux et représentent au total plus de 57 000  
appartements soient près de 50 % des unités sur 
le marché. On peut donc présumer de la validité 
des conclusions convergentes auxquelles les 
deux études aboutissent. 

Il y a donc insuffisance de dispositions normatives 
régissant ces baux et absence de contrôles 
étatiques permettant d’assurer le respect des 
normes.5 Alors que l’industrie des résidences 
privées pour personnes âgées est en pleine 
expansion, que le vieillissement de la population 
ne peut qu’alimenter cette tendance et que le droit 
québécois ne régit pas expressément les baux 
utilisés par cette industrie, il est urgent d’agir, 
urgent de contrer les abus d’autorité et de pouvoir 
de même que les abus financiers que peuvent 
subir les locataires des résidences pour 
personnes âgées.

LA POSITION ET LES  
RECOMMANDATIONS DE L’AQDR

Devant la prévalence des clauses illégales ou 
abusives révélée dans son étude et dans celle de 
la professeure Grégoire, phénomène qui n’est 
certainement pas étranger à la vulnérabilité des 
clientèles de locataires dans les résidences pour 
aînés, l’AQDR considère que :

•	 Le	 réseau	 des	 résidences	 pour	 aînés	 a	 
 démontré son incapacité  à  i m p o s e r  d e  
 lui-même le respect du droit civil et de l’ordre  
 public dans l’administration de ses affaires  
 avec la population âgée du Québec. 

•	 Qu’un	 virage	 majeur	 s’impose	 et	 qu’il	 est	 
 du devoir du législateur de rétablir les  
 rapports d’équité dans les contrats de location  
 résidentielle pour aînés. 

PAR CONSÉQUENT, L’AQDR  
RÉCLAME QUE :

•	 Le	règlement	de	la	certification	prévoie	que	les	 
 agences de la santé et des services sociaux  
 exigent que chaque résidence dépose ses  
 baux, annexes et règlements au moment de la  
 demande de certification.

•	 Soit	créée	une	autorité	chargée	de	contrôler	la	 
 validité des baux dans les résidences pour  
 aînés. L’AQDR demande de plus qu’un registre  
 des baux soit mis en place afin de garantir la  
 conformité des contrats de logements collectifs  
 transmis aux locataires aînés. Ces mesures  
 permettraient aux aînés de se dégager du lourd  
 fardeau de la démonstration du caractère  
 illégal de clauses incluses dans leur bail.

•	 Des	clauses	pénales	s’appliquent	dans	le	cas	 
 de défaut de conformité de conformité et de  
 défaut d’inscrire le bail au registre des  
 résidences collectives.

En outre, dans le contexte de la révision de la 
réglementation, l’AQDR demande qu’un article du 
règlement permette la présence d’animaux de 
compagnie dans les résidences pour aînés, tant 
que ceux-ci ne causent pas de dommage au 
locateur.6

4 Ibid, p. 497.
5 Ibid, p. 503.
6 Référence sur les animaux de compagnie : Réactions face à l’interdiction de garder un animal dans une maison, un logement ou un condo-

minium, Me Jean Turgeon LL.L, LL.M., LL.D., avocat, professeur agrégé, Faculté de Droit, Université Laval : jean.turgeon@fd.ulaval.ca
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INTRODUCTION
La maltraitance envers les aînés, une probléma-
tique sociale reconnue par le gouvernement du 
Québec, les chercheurs et les praticiens depuis 
les années 1980, connaît une recrudescence 
d’intérêt depuis quelques années, en particulier 
depuis le déploiement du Plan d’action gouverne-
mental pour contrer la maltraitance envers les 
personnes aînées (ministère de la Famille et des 
Aînés, 2010) en juin 2010. Il y a une évolution des 
connaissances théoriques et empiriques sur la 
maltraitance envers les aînés en général, certains 
types de maltraitance en particulier, les lieux où 
elle se produit (domicile ou milieu d’héber-
gement) et les actions possibles visant à la contrer 
(prévention, détection et intervention). Ces 
connaissances permettent sans conteste 
d’affirmer que la maltraitance envers les aînés 
pose des enjeux de pratique aux divers profes-
sionnels qui s’intéressent à cette problématique.
Notre essai de maîtrise en service social a eu pour 
but d’identifier les enjeux d’intervention psychoso-
ciale auxquels les intervenants québécois peuvent 
être confrontés et de susciter une discussion 
autour de ces enjeux. Cet article présente une 
synthèse des 15 principaux enjeux, ce qui permet 
à la fois de constater le chemin parcouru, mais 
aussi de baliser les prochaines étapes à franchir 
pour offrir un soutien maximal aux aînés maltraités 
ainsi qu’à leurs proches. À la suite d’un exposé de 
la démarche méthodologique, chacun de ces 
enjeux est traité sous forme de glossaire par ordre 
alphabétique. Le tout se termine par une brève 
conclusion pavant l’avenir à l’identification 
d’autres enjeux au gré du développement des 
pratiques et de la recherche.

DÉMARCHE MÉTHODOLOGIQUE
La lecture systématique des 82 articles scienti-
fiques publiés sur la maltraitance par des 
chercheurs québécois, en français ou en anglais, 
de 1980 jusqu’en 2013, a permis d’identifier  

52 articles traitant spécifiquement des enjeux de 
la pratique auprès des aînés vivant à domicile. 
Nous avons restreint notre analyse à ce lieu (le 
domicile) en raison de nos intérêts de pratique. 
Une seconde lecture plus complète des textes 
sélectionnés à l’aide d’une grille de lecture et 
d’analyse inductive et déductive a permis d’iden-
tifier et de regrouper l’ensemble des enjeux 
soulevés dans ces textes. En raison de l’apparte-
nance disciplinaire de plusieurs chercheurs 
québécois, les enjeux documentés concernent 
principalement la pratique psychosociale (plutôt 
que médicale, policière ou autre) de lutte contre 
la maltraitance.

GLOSSAIRE DES PRINCIPAUX ENJEUX 
SOULEVÉS PAR LA LUTTE CONTRE LA 
MALTRAITANCE ENVERS LES AÎNÉS 
VIVANT À DOMICILE
Âgisme : Ce phénomène peut avoir une influence 
sur l’incidence de la maltraitance, puisque les 
attitudes négatives ou hostiles envers les aînés en 
raison de leur âge peuvent entraîner des gestes 
malheureux et une forme de marginalisation 
sociale (ministère de la Famille et des Aînés, 
2010). Ses conséquences sur les plans juridique, 
politique, économique, social et personnel 
(Cohen-Lithwick, 2003; Lévesque et Beaulieu, 
2011) sont néfastes pour tous, mais de façon 
accentuée pour les femmes plus âgées, les aînés 
vulnérables (Plamondon, 2009) et les personnes 
homosexuelles, hommes ou femmes (Brotman, 
Ryan et Cormier, 2003). 

Aptitude ou inaptitude : Les intervenants sont 
fréquemment confrontés à la question de 
l’aptitude ou de l’inaptitude lorsqu’il s’agit pour 
l’aîné maltraité de prendre des décisions éclairées 
quant à sa situation (Beaulieu et Leclerc, 2006; 
Beaulieu et Neesham-Grenon, 2011; Canuel, 
Couturier et Beaulieu, 2010; Giasson et Beaulieu, 
2004). Ils doivent donc évaluer l’autonomie 
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décisionnelle et fonctionnelle de la personne 
concernée, soit ses capacités à prendre ses 
décisions et à se prendre en charge (Giasson et 
Beaulieu, 2004). Il faut que cette évaluation soit 
nuancée afin d’éviter que toute personne qui 
présente des capacités cognitives altérées soit 
systématiquement jugée incapable de prendre les 
décisions concernant sa vie ou d’y consentir. Au 
contraire, elle peut continuer à exercer ses droits 
en étant accompagnée !

Collaboration interprofessionnelle, interdiscipli-
naire ou intersectorielle : La collaboration avec 
un représentant d’une discipline, d’une profession 
ou d’un secteur d’activités autre s’avère néces-
saire pour une meilleure identification, évaluation, 
intervention des cas de maltraitance et leur suivi 
(Beaulieu, 2002; Beaulieu et Brunet, 2011; Beaulieu 
et Leclerc, 2006; Canuel et coll., 2010; Giasson et 
Beaulieu, 2004; Giroux, 2001; Janvier Lafrenière et 
Beaulieu, 2009; Nahmiash, 1995; Nahmiash et 
Reis, 2000; Reis et Nahmiash, 1995; Yaffe, Wolfson 
et Lithwick, 2009). Ainsi, les interventions et les 
actions mises de l’avant par les divers profes-
sionnels et les organisations se feront avec un 
souci de continuité, pour que les aînés puissent 
bénéficier d’une plus grande équité et de plus 
d’accessibilité en termes de soins, de services et 
de ressources à domicile (Janvier Lafrenière et 
Beaulieu, 2009). Cela incite au respect de 
principes tels une ouverture au travail multidisci-
plinaire, un partage d’informations, une meilleure 
compréhension des règles de confidentialité et 
des limites du secret professionnel (Beaulieu et 
Brunet, 2011), et suppose l’accessibilité à des 
ressources humaines (Janvier, Lafrenière et 
Beaulieu, 2009).

Dénonciation : Les aînés dont les droits et libertés 
sont bafoués doivent surmonter nombre d’obs-
tacles liés à la dénonciation de ces situations, ce 
qui peut représenter un enjeu notable pour 
certains. Afin de faire valoir leurs droits, d’être 
protégés et pour que les préjudices dont ils sont 
la cible soient réparés, les aînés doivent pouvoir 
utiliser les mécanismes de recours existants, tels 
la Commission des droits de la personne et des 
droits de la jeunesse (CDPDJ), le Commissaire 
aux plaintes et à la qualité des services et le 
Curateur public du Québec (Beaulieu, 2002, 2012; 
Beaulieu et Crevier, 2010; Lebel, 2011; Tremblay, 

2011). Le dépôt d’une plainte par l’entremise de 
ces recours est rare, car il représente, pour la 
plupart des aînés, une mesure extrême (Tremblay, 
2011). En matière d’intervention, cela nécessite de 
les accompagner dans ces processus.

Dilemmes éthiques et psychosociaux : Les 
dilemmes éthiques et psychosociaux de la 
pratique émanent des défis et des difficultés 
rencontrés par les intervenants dans l’exercice de 
leur jugement clinique et lors de la prise de 
décision sur une question éthique. Présentés dans 
le guide de pratique En Mains, ces dilemmes 
diffèrent suivant le scénario d’intervention retenu : 
suspension de suivi, accompagnement ou inter-
vention visant plus de protection (Beaulieu et 
Giasson, 2005; Beaulieu et Leclerc, 2006; Giasson 
et Beaulieu, 2004). Ces dilemmes apparaissent 
d’abord dans l’équilibrage de valeurs en 
apparence contradictoires, soit le respect de 
l’autodétermination de l’aîné et la nécessité de le 
protéger (bienfaisance), et ce parfois contre son 
gré (Beaulieu et Crevier, 2010; Beaulieu et Leclerc, 
2006; Beaulieu et Neesham-Grenon, 2011; 
Giasson et Beaulieu, 2004; Janvier, Lafrenière et 
Beaulieu, 2009). Dans chaque situation, le poids 
accordé à chacune de ces deux valeurs diffère 
selon la vulnérabilité de l’aîné maltraité, ses 
capacités physiques et cognitives, les risques 
qu’il encoure et les décisions prises par l’inter-
venant psychosocial. Ainsi, le dilemme, au départ 
de nature éthique, se transforme en dilemme 
psychosocial par le choix des actions à mettre en 
place (Giasson et Beaulieu, 2004). 

Dynamique relationnelle : La dynamique relation-
nelle (et de façon plus particulière... au dossier) 
est au cœur du problème de la maltraitance 
(ministère de la Famille et des Aînés, 2010). Elle 
peut influencer non seulement la manière dont se 
manifestent les situations de maltraitance, mais 
aussi les stratégies d’intervention mises en place 
en vue de les faire cesser ou d’en réduire 
l’intensité (Giroux, 2001; Goergen et Beaulieu, 
2010; Gravel, Beaulieu et Lithwick, 1997; Lithwick, 
Beaulieu, Gravel et Straka, 1999; Matsuoka et coll., 
2013; Montminy, 2000, 2005; Nahmiash, 1995, 
2002; Straka et Montminy, 2006, 2008). 

Facteurs de risque et de vulnérabilité : La 
présence de ces facteurs chez les personnes 
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maltraitées ou maltraitantes peut contribuer à 
accroître la probabilité de maltraitance. Par 
exemple, les changements associés au vieillis-
sement sont l’une des conditions les plus souvent 
énoncées (Beaulieu et Brunet, 2011; Nahmiash, 
1995; Plamondon et Nahmiash, 2006; Straka et 
Montminy, 2006, 2008; Vida, Monks et Des Rosiers, 
2002). Bien qu’il soit erroné d’associer systémati-
quement l’avance en âge à la vulnérabilité et à la 
présence de maltraitance (Beaulieu et Crevier, 
2013), les aînés ayant des pertes cognitives ou des 
problèmes de santé physique présentent une 
vulnérabilité accrue (Beaulieu et Crevier, 2013; 
Gravel et coll., 1997). 

Formation : Une formation initiale et continue 
adéquate pour les professionnels intervenant 
auprès des aînés maltraités passe par des contenus 
thématiques couvrant le processus normal du vieil-
lissement, la prévention, l’identification, l’inter-
vention, le suivi (Beaulieu et Leclerc, 2006; Beaulieu 
et Neesham-Grenon, 2011; Giasson et Beaulieu, 
2004; Goergen et Beaulieu, 2010; Gravel et coll., 
1997; Lévesque et Beaulieu, 2011; Lithwick, 1992; 
Lithwick et coll., 1999; Montminy, 2005; Nahmiash, 
1995; Vetere, 2011), les questions éthiques et 
déontologiques (Beaulieu et Giasson, 2005), la 
divulgation de renseignements confidentiels 
(Brunet et Beaulieu, 2011) ainsi que les attitudes et 
les croyances personnelles ou professionnelles des 
intervenants (Yaffe et coll., 2009). Les organisations 
sont appelées à mettre en place les conditions 
nécessaires pour maximiser l’implantation de 
programmes de formation permettant de bonifier 
les changements de pratique, de favoriser le 
transfert des apprentissages et d’assurer la 
pérennité des savoirs acquis (Brunet et Beaulieu, 
2011). Les intervenants doivent aussi compter sur 
une formation intra et interdisciplinaire pour 
améliorer leur capacité de travail avec autrui 
(Beaulieu et Brunet, 2011). 

Intentionnalité de la maltraitance : La maltraitance 
n’est pas toujours l’œuvre d’une personne mal 
intentionnée envers une autre. Au contraire, il est 
possible qu’un proche aidant puisse maltraiter ou 
négliger un aîné à qui il offre des soins, alors qu’il 
n’a pas du tout l’intention de lui nuire. C’est 
notamment le cas lorsqu’il ne sait pas comment 
prodiguer les soins essentiels, qu’il n’a pas les 
compétences et qu’il ne reçoit pas les services, les 

ressources et le soutien nécessaires. En dépit de 
son absence d’intention de nuire, les consé-
quences peuvent être très préjudiciables pour 
l’aîné vivant cette situation. Dans d’autres cas, la 
négligence peut être commise de façon intention-
nelle de la part du proche aidant en ne fournissant 
pas les soins essentiels à l’aîné. En pareil cas, elle 
peut se limiter à une situation ponctuelle ou, au 
contraire, se poursuivre dans le temps à travers une 
gamme de circonstances pouvant, au pire, 
entraîner la mort (Goergen et Beaulieu, 2010; 
Gravel et coll., 1997; Nahmiash, 1995; Sauvageau 
et Racette, 2006; Straka et Montminy, 2008). Ainsi, 
la question reste entière : la maltraitance se définit-
elle par son intentionnalité ou par ses consé-
quences?

Maltraitance entre conjoints âgés : Cette maltrai-
tance s’inscrit dans la poursuite d’une relation de 
violence conjugale qui existe depuis longtemps 
(Gravel et coll., 1997; Montminy, 2000, 2005, 2011; 
Straka et Montminy, 2006) ou encore, elle apparaît 
au sein d’un couple au moment de la vieillesse 
(Gravel et coll., 1997). Divers éléments influencent 
les dynamiques au sein des couples âgés : le stress 
vécu par un conjoint devenu le proche aidant de 
l’autre (Gravel et coll., 1997), la dynamique relation-
nelle au sein du couple, les conditions de vie, les 
traits de personnalité, les caractéristiques 
(Montminy, 2000) ou encore, la perte d’autonomie 
ou les pertes cognitives du conjoint qui maltraite ou 
de celui qui est maltraité (Gravel et coll., 1997). La 
violence conjugale de longue date au sein d’un 
couple âgé est influencée par des événements 
associés au vieillissement (retraite, maladie) 
(Montminy, 2005), mais aussi par des éléments 
présents de longue date, tels une faible estime de 
soi, la stigmatisation, l’isolement social (Gravel et 
coll., 1997; Montminy, 2000), la loyauté et même les 
habilités sociales limitées des femmes aînées 
(Montminy, 2000). La maltraitance entre conjoints 
âgés demande aux intervenants non seulement 
d’être en mesure d’identifier et d’utiliser les 
approches et les modèles d’intervention à privi-
légier en contexte de violence conjugale, mais 
aussi de saisir la limite de leur portée (maisons 
d’hébergement, modèles d’intervention fondé sur 
l’empowerment et interventions de groupe) 
(Montminy et Drouin, 2004; Straka et Montminy, 
2006).
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Mesures législatives : Chaque État est maître de 
l’adoption et de l’application de ses mesures légis-
latives, ce qui entraîne une disparité d’approches 
visant la protection des aînés, telles la mise en 
place de régimes de protection et la divulgation 
obligatoire ou non des cas de maltraitance 
identifiés par les professionnels (Beaulieu, 2002; 
Beaulieu et Crevier, 2010; Cohen-Lithwick, 2003; 
Giroux, 2001; Harbison et coll., 2012). Au Québec, 
aucune loi de protection générale des aînés n’est 
en place (Beaulieu et Giasson, 2005), à l’exception 
d’une disposition contre leur exploitation inscrite à 
l’article 48 de la Charte des droits et libertés de la 
personne depuis 1975, à l’exception aussi du fait 
que les adultes déclarés inaptes sont protégés par 
l’homologation du mandat donné en prévision de 
l’inaptitude, une curatelle, une tutelle ou encore la 
nomination d’un conseiller au majeur.

Politiques publiques : L’adoption de politiques ou 
de directives gouvernementales permet d’orienter 
les services et de promouvoir des pratiques 
efficaces pour contrer la maltraitance ou 
promouvoir la bientraitance, et ce dans une visée 
éthique (Beaulieu, 2002, 2012; Beaulieu et Crevier, 
2010). Le Plan d’action gouvernemental pour 
contrer la maltraitance envers les personnes aînées 
2010-2015 en constitue un bon exemple (Beaulieu 
et Crevier, 2010). Certaines politiques sociales 
fondées sur l’idéologie du familialisme, c’est-à-dire 
la priorité accordée aux familles, rendent propice 
l’apparition de situations de maltraitance, 
notamment auprès des femmes aînées 
immigrantes. Des changements s’imposent 
d’abord pour enrayer cette vulnérabilité accrue par 
des règles étatiques, puis pour soutenir leur 
capacité de résilience (Matsuoka et coll., 2013).

Réalités particulières : Peu de chercheurs 
québécois s’intéressent aux aînés vivant des 
réalités particulières, soit les minorités sexuelles 
(lesbienne, gai, bisexuelle ou transgenre), cultu-
relles ou en situation de handicap. Les 
homosexuels, leurs proches aidants et leur famille 
éprouvent de la difficulté à accéder aux services de 
santé et aux services sociaux des établissements 
publics et des organismes de leur communauté. Ils 
vivent de la discrimination, ils deviennent invisibles 
aux yeux des intervenants et de la société, ils sont 
méfiants par rapport aux services qui leur sont 
proposés et ils ressentent de la crainte lorsqu’il 

s’agit de les utiliser (Brotman et coll., 2003, 2007). 
Pour les aînés issus d’autres cultures, les enjeux 
liés au contexte de maltraitance sont plutôt en 
termes de tolérance culturelle, de perception face 
à la maltraitance, de nécessité d’ajuster les inter-
ventions à leurs attentes et à leurs besoins (Beaulieu 
et Brunet, 2011; Nahmiash, 2002) et d’adaptation 
des approches à leurs particularités culturelles et 
linguistiques (Matsuoka et coll., 2013). Quant aux 
aînés en situation de handicap, aucune étude ne 
leur a été consacrée!

Respect et protection des droits et des libertés : 
Les diverses mesures législatives soulèvent la 
question du respect et de la protection des droits et 
libertés des personnes aînées qui vivent une 
situation de maltraitance (Beaulieu, 2002; Beaulieu 
et Crevier, 2010; Cohen-Lithwick, 2003; Lebel, 2011; 
Tremblay, 2011). Il peut y avoir violation des droits 
des aînés par la privation de l’expression de leur 
consentement à des soins ou à la prise de leurs 
propres décisions (ministère de la Famille et des 
Aînés, 2010; Nahmiash, 1995). Comme le stipule la 
Charte des droits et libertés de la personne, cela 
va à l’encontre du droit à l’intégrité, à la dignité et à 
la protection contre « toute forme d’exploitation », 
notamment des personnes aînées ou handicapées 
(Gouvernement du Québec, 1975).

Valeurs, représentations sociales et positions des 
professionnels : Tout professionnel est d’abord 
invité à clarifier ses propres valeurs, ses positions 
et ses représentations au sujet des aînés, de la 
maltraitance et des interventions à mettre de l’avant, 
puis à les accorder à celles d’autrui, plus particu-
lièrement celles de l’aîné auprès de qui il est 
appelé à intervenir. Elles peuvent être discordantes 
non seulement avec celles de la personne 
maltraitée, mais aussi avec celles de la personne 
maltraitante, des autres intervenants au dossier, 
avec celles de son organisation, voire avec celles 
véhiculées par la société. En tout temps, elles 
influencent leur intervention, leur jugement 
clinique, leur prise de décision éthique, leur niveau 
de tolérance par rapport à la situation et leurs senti-
ments (Beaulieu et Giasson, 2005; Beaulieu et 
Leclerc, 2006; Giasson et Beaulieu, 2004; Lithwick 
et coll., 1999).
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CONCLUSION
Les enjeux précédemment décrits concernent la 
personne aînée maltraitée, la personne maltrai-
tante, les professionnels intervenant auprès d’elles, 
les organisations dans lesquelles ces derniers 
travaillent ainsi que le contexte social et législatif 
entourant cette problématique et la pratique 
habituelle. Ils constituent un reflet assez juste de la 
complexité de la problématique ainsi que de l’état 
des connaissances et des pratiques nuancées 
employées au Québec.

On pourrait penser que cette liste imposante 
d’enjeux couvre l’entièreté des défis de la pratique. 
Mais il n’en est rien. Plusieurs écrits se terminent 
par une incitation à améliorer l’efficacité des inter-
ventions et à assurer le bien-être des aînés qui 
constituent notre richesse collective et sociale 
ouvrant ainsi la voie vers d’autres avenues néces-
sitant une exploration et, éventuellement, une 
amélioration. Ainsi, grâce aux travaux de Yaffe et de 
ses collaborateurs, nous sommes familiers avec les 
enjeux rencontrés par les médecins dans ce 
domaine, mais qu’en est-il des défis rencontrés par 
les infirmières, les policiers, les intervenants 
d’organismes communautaires ou les bénévoles 
qui côtoient des aînés maltraités ? Quelles actions 
entreprendre auprès des personnes maltraitantes 
envers les aînés (Beaulieu et Leclerc, 2006) ? 
Comment bonifier le travail dans les instances de 
concertation existantes, telles les tables locales de 
concertation intersectorielle (Beaulieu, 2002) ?
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Qu’il revête une élégante ou sournoise subtilité ou 
qu’il soit injurieusement exprimé, l’âgisme se 
retrouve dans tous les milieux, fait mal et le bilan de 
ses victimes s’alourdit. De tous les autres  
« …ismes » répandus dans notre société, l’âgisme 
reste encore la discrimination la plus tolérée 
(Revera, 2012). Largement méconnue, cette exclu-
sion sociale fondée sur l’âge touche tout le monde,  
frappe à tous les âges, mais, paradoxalement, les 
aînés sont plus souvent visés que les plus jeunes. 
Non seulement l’âgisme se manifeste-t-il dans le 
contexte d’une population de plus en plus vieillis-
sante où l’espérance de vie augmente, mais ses 
manifestations sont insidieuses : il révèle d’étroites 
ressemblances avec le racisme et le sexisme, mais il 
s’en distingue par le silence qui trop souvent l’en-
toure » (Lagacé, 2009). Il constitue donc un des 
problèmes sociaux de l’heure qu’il faut dénoncer1.

Forte de son expérience, de ses réalisations, de son 
approche innovatrice et de la diversité de ses parte-
nariats, l’AQG fait connaître ce phénomène par la 
campagne de sensibilisation L’âgisme, parlons-en ! 
campagne déclenchée à l’échelle du Québec, en 
avril 2011. Cette initiative, déclinée en dix actions 
complémentaires2, vise à toucher spécifiquement 
les milieux de travail, les milieux de vie3 et les 
médias locaux et régionaux, trois lieux où l’âgisme 
envers les aînés est le plus présent.

L’AQG ne prétend pas enrayer l’âgisme par cette 
campagne. Comme toute tentative d’affronter un 
problème social complexe, elle ne va malheureuse-

ment pas éliminer les attitudes discriminatoires en 
deux ou trois années. Néanmoins, avec les 
ressources qui la soutiennent, la présente 
campagne se veut un outil capital de sensibilisation 
et de mobilisation qui cherche, par son caractère 
original, à générer un débat porteur de changement 
sur la question. De plus, elle vise à être une source 
de référence, à produire et à rendre accessible aux 
gestionnaires et intervenants les moyens pour 
reconnaître l’âgisme dans leur environnement et y 
faire face.

Cet automne, l’AQG a pu constater l’effet de ses 
actions lors de ses nombreuses présences dans les 
grands rassemblements. Plusieurs acteurs impor-
tants sur le terrain ont déclaré que la campagne 
L’âgisme, parlons-en ! répondait à une priorité 
sociale criante et que les outils développés sont 
utilisés et appréciés par les acteurs. Plusieurs 
soulignent l’importance de poursuivre cette 
démarche de sensibilisation, l’importance de 
répéter inlassablement le message pour optimiser 
les ressources et leurs effets. L’AQG a su  
consolider sa notoriété et sa crédibilité dans le 
domaine et partager ses valeurs de façon continue.

UN BESOIN COMMUN : LA LUTTE À L’ÂGISME
La campagne est née à la suite des travaux de 
consultation effectués par l’AQG en 2009 et 2010 qui 
ont abouti, entre autres, à la publication du numéro 
« L’âgisme, démasqué ? » de sa revue Vie et vieillis-
sement4 réalisée avec la collaboration de plusieurs 
chercheurs et intervenants multidisciplinaires. La 

UNE CAMPAGNE DE SENSIBILISATION  
PAS COMME LES AUTRES : 
L’ÂGISME, PARLONS-EN !

Depuis deux ans et demi, l’Association québécoise de gérontologie mène une campagne de 
sensibilisation contre l’âgisme sous le thème L’âgisme, parlons-en ! Elle rejoint les gens  
peu familiers avec le domaine gérontologique grâce à des messages percutants et innovateurs 
et à un solide réseau de partenaires convaincus de la nécessité pour toutes les générations 
d’adopter des valeurs égalitaires. 

EMMANUELLE SINGH,  
GESTIONNAIRE DE LA  
CAMPAGNE DE SENSIBILISATION  
L’ÂGISME, PARLONS-EN ! 
ASSOCIATION QUÉBÉCOISE  
DE GÉRONTOLOGIE

1 Surtout en se basant sur les articles 10 et 48 de la Charte des droits et libertés du Québec.
2 Voir le résumé du rapport des activités à l’adresse suivante : http://www.agisme.info/285/Realisations.gerontologie.
3 Sont considérés comme des milieux de vie, les résidences privées et publiques pour personne en perte d’autonomie ou en soins de 

longue durée, les ressources intermédiaires, les CHSLD et la maison privée.
4 L’âgisme démasqué ? – Vie et vieillissement, Vol. 7 – No 2, 2009.
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consultation a aussi donné lieu à un colloque sur 
l’adaptation des environnements de travail pour la 
main-d’œuvre vieillissante5 où 150 acteurs-clés du 
milieu du travail étaient présents. Ces derniers ont 
alors déclaré unanimement qu’il était urgent de 
parler de cette discrimination encore ignorée, mais 
existante dans leur entourage. 

C’est pour répondre à ce besoin patent que l’AQG a 
soumis son projet de campagne de sensibilisation au 
ministère de la Famille et des Aînés de l’époque6, qui 
l’a financé pour une période de trois ans.

NE PAS RÉINVENTER LA ROUE !
Afin de ne pas dupliquer les travaux réalisés sur ce 
sujet et de préserver la cohérence des interventions, 
l’AQG a entrepris en premier lieu une recherche 
documentaire sur l’âgisme. Cette recension, touchant 
268 écrits scientifiques et 68 outils de communication 
produits au Québec, au Canada et ailleurs dans le 
monde7, a révélé que très peu d’écrits et d’initiatives 
pratiques ont été produits en lien avec la lutte contre 
ce phénomène social. Par ailleurs, la recension a 
permis de rassembler suffisamment de données 
pour dresser un portait exhaustif de la situation8. Cet 
exercice substantiel a permis de nourrir la réflexion 
et a constitué les fondements du plan d’action de la 
campagne L’âgisme, parlons-en ! 

DE CONSULTATION À INNOVATION
Depuis quatre ans que les travaux liés à cette 
campagne ont commencé, l’AQG fonctionne en 
mode consultation et profite de la sorte, de la 
précieuse collaboration de plusieurs organisations 
reconnues dans leur champ d’activités9. Ces acteurs-
clés ont travaillé au  développement d’outils de 
communication et se sont également faits les porte-
parole des messages contre l’âgisme dans leur 
milieu, multipliant la portée des moyens de commu-
nication employés. Ajoutons que même les fournis-
seurs de services de l’AQG se sont mobilisés autour 
de la cause et que leur créativité a contribué à l’émer-
gence de projets innovateurs.

Pour mener à bien sa campagne, l’AQG a non seule-
ment tissé des collaborations avec des entreprises, 
des institutions et des organismes afin d’offrir aux 

intervenants, aux professionnels et aux citoyens des 
outils de communication efficaces et des sessions de 
sensibilisation, mais elle a aussi créé des partena-
riats solides afin d’échanger des services visant la 
lutte contre l’âgisme ou de financer les activités pour, 
de la sorte, multiplier ses actions de sensibilisation.

Par sa campagne, l’AQG désirait illustrer les diffé-
rentes manifestations de l’âgisme et dénoncer les 
effets négatifs de cette discrimination tout en diffusant 
une image positive du vieillissement. Le logo de la 
campagne est un exemple éloquent de cette inten-
tion. L’utilisation de l’étiquette comme symbole reflète 
l’essence de ce phénomène : tout comme le racisme 
et le sexisme, l’âgisme récupère les préjugés et les 
stéréotypes attribués à un groupe de personnes en 
fonction de l’âge pour étiqueter une personne, sans 
égard à son identité ou à ses qualités propres. Sa 
couleur orange signifie d’un côté la prudence, mais 
représente aussi l’atteinte des objectifs, l’optimisme 
et l’ouverture d’esprit. Ainsi, l’image choisie propose 
la prévention, mais aussi l’action qui se traduit par 
l’adoption de nouveaux comportements. 

DIFFÉRENTES PLATEFORMES  
MULTIMÉDIAS POUR TOUCHER  
LES PUBLICS CIBLES
La mise en place d’une page Internet dédiée à la 
campagne sur le site de l’AQG10, l’utilisation des 
médias sociaux (Facebook et Twitter) et la diffusion 
d’outils audiovisuels offrent aux publics cibles 
plusieurs façons innovatrices de participer à la lutte 
contre l’âgisme et de répandre l’information sur le 
sujet.  

LA CAMPAGNE DANS LES MILIEUX DE 
TRAVAIL : DES PARTENARIATS
Cette campagne ciblée a débuté par la création d’un 
groupe composé de vingt et un acteurs-clés prove-
nant des différents milieux de travail. Ce dernier s’est 
formé pour développer des outils de sensibilisation 
répondant aux préoccupations des organisations et 
adaptés à leur contexte de communication interne. 
La signature graphique de la page Internet de la 
campagne est justement le fruit de cette consulta-
tion11. Ces messages, simples, percutants et drama-
tiques, illustrés par des visages en noir et blanc sur 

5 Adaptation des milieux de travail et main d’œuvre vieillissante, Vie et vieillissement, Vol. 8 - No 2, 2010. 
6 Il est à noter que, maintenant, nous parlons du Secrétariat aux aînés du ministère de la Santé et des Services sociaux du Québec.
7 La bibliographie complète est disponible sur la page Internet de l’âgisme : http://www.agisme.info/322/Publications.gerontologie
8 L’âgisme, parlons-en !, volet 1 – Vie et vieillissement, Vol. 11 – No 1, 2013. Un résumé des résultats obtenus par ce travail se trouve dans 

l’article L’âgisme : ce qui se dit, ce qui se fait, ce qui s’écrit, rédigé par Marie-Emmanuelle Laquerre et Stéphanie Fissette.
9 Vous pouvez consulter la liste des membres de nos comités sur le site Internet : http://www.agisme.info/259/Groupes_de_travail.gerontologie
10 Visitez le site Internet de l’AQG à www.aqg-quebec.org, la page web de la campagne à www.agisme.info.
11 Ces messages constituent également une série d’affiches de sensibilisation. Précisions dans le prochain paragraphe. 
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un fond noir, misent sur l’effet négatif, le côté sérieux, 
préoccupant et bouleversant de l’âgisme. Toutefois, 
ces images sont accompagnées de textes plus 
réflexifs et positifs afin de permettre aux gestion-
naires et aux travailleurs de se questionner sur le 
phénomène et de suggérer l’adoption d’une attitude 
plus constructive vers une cohabitation intergénéra-
tionnelle équitable et harmonieuse dans l’environne-
ment de travail. 

Après avoir tenu quatre colloques sur le thème de 
l’âgisme, produit et distribué une série de quatre 
affiches noir et blanc accompagnées d’un feuillet 
d’information12 à près de 1300 entreprises et établis-
sements13, l’AQG s’apprête à lancer un projet pilote 
menant à la création d’un outil novateur et mobilisa-
teur devant permettre aux organisations de dresser 
le bilan de l’âgisme dans leur milieu. Celui-ci 
prendra la forme d’un sondage électronique 
rempli non seulement par les employeurs eux-
mêmes, mais par leurs travailleurs également. 

Conséquence logique de la démarche entreprise 
en 2011, une telle intervention apportera une contri-
bution majeure à la lutte contre l’âgisme puisqu’elle 
permettra de détecter les formes sous lesquelles ce 
comportement se manifeste et les effets qu’il 
engendre. Muni de ces informations, il sera 
possible de cibler les problèmes et les enjeux qu’il 
soulève. Avec ce sondage, des pistes d’action 
seront proposées aux organisations de même que 
des références. Bref, tout ce qu’il faut pour contri-
buer à éliminer le phénomène ! 
 
TROIS PROJETS INTERGÉNÉRATIONNELS 
PORTEURS ET MOBILISATEURS
Parallèlement à ces démarches, l’équipe de l’AQG a 
développé trois projets intergénérationnels avec la 
collaboration d’étudiants du collège André-Grasset 
de Montréal et du cégep de Limoilou de Québec. 
Certains de ces travaux ont été intégrés comme 
outils de sensibilisation dans le cadre de la 
campagne.

Le premier projet a été lancé dès l’automne 2011. 
L’AQG a proposé à vingt-cinq étudiants de 1re année 
du programme Cinéma, médias et communication 
du collège André-Grasset de travailler sur la théma-
tique de l’âgisme envers les aînés comme travail de 
session qui aboutirait à un concours14. Sept équipes 
se sont formées pour créer et produire un message 
d’intérêt public illustré par une affiche et repris par 
une capsule audio de 30 secondes15. Cet exercice 

visait à énoncer d’une façon cohérente leur percep-
tion de cette discrimination. Éloquentes et boulever-
santes, ces campagnes publicitaires ont surpris et 
impressionné le jury d’experts de l’AQG16 et le 
public qui a voté pour son message préféré sur les 
médias sociaux et le site de l’AQG. Une remise de 
quatre prix17 a eu lieu en compagnie de la ministre 
responsable des Aînés de l’époque, Madame 
Marguerite Blais, le 20 février 2012 au collège André-
Grasset. 

Ainsi, dans le but de diffuser le fruit de ce projet 
porteur et mobilisateur et de sensibiliser le plus de 
Québécois possible à ce phénomène, l’équipe de 
l’AQG en a fait une exposition itinérante intitulée 
AVOIR SA PLACE N’A PAS D’ÂGE18, laquelle 
voyage maintenant dans 14 régions du Québec19. 
L’AQG s’est chargée de l’organisation et l’installation 
de cette exposition dans 76 lieux publics avec la 

12 Voir ces outils à http://www.aqg-quebec.org/fr/agisme-index.aspx?sortcode=1.4.5.11.15.
13 Dont 110 entreprises de 50 employés et plus et 102 entreprises de plus petite taille sur le territoire du Centre-du-Québec ont été visitées 

directement par la Table régionale de concertation des aînéEs du Centre-du Québec de février à avril 2013.
14 Ces travaux ont été réalisés avec la complicité de Carlo Mandolini, directeur du programme, de Charles Lambert, professeur du cours 

Introduction aux médias ainsi que de Guy Tassé, consultant en publicité.
15 Voir les affiches et capsules réalisées à l’adresse suivante : http://www.agisme.info/297/Exposition-itinerante.gerontologie
16 Nom des membres du jury disponibles à l’adresse suivante : http://www.agisme.info/294/Projets-etudiants.gerontologie
17 Nom des gagnants des prix et de tous les participants à l’adresse suivante : http://www.agisme.info/125/_parlez-en.gerontologie
18 Titre de la campagne publicitaire gagnante du prix AQG et du Coup de cœur du public. L’exposition est composée des sept affiches et sept 

capsules audio. L’AQG a publié le travail intégral des étudiants et n’a apporté aucune modification aux images ou aux textes produits.
19 Voir tous les lieux de diffusion à l’adresse suivante : http://www.agisme.info/285/Realisations.gerontologie
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précieuse collaboration des partenaires du milieu20 
et continue à le faire. Ajoutons qu’une soixantaine de 
médias locaux et régionaux autant écrits, radiopho-
niques que télévisuels ont diffusé les images et les 
capsules audio réalisées par ces étudiants, et annoncé 
les actions de l’AQG en lien avec l’exposition.

En automne 2012, pour la deuxième année de ce 
projet, l’AQG a lancé un défi encore plus osé à sept 
nouvelles équipes. Leur travail de création visait à 
illustrer des attitudes et des comportements à 
adopter afin de contrer l’âgisme envers les aînés. 
Trois mentions d’honneur et le prix Coup de cœur 
du public ont été annoncés lors de la remise de prix 
le 27 février 2013 au collège André-Grasset21. Les 

résultats ont contribué à une campagne de sensibi-
lisation sur les médias sociaux et sur le site Internet 
de l’AQG.

Également préoccupés par le sujet, Catherine 
Forget et Maxime Poulin, deux étudiants du cégep 
Limoilou, ont demandé le soutien de l’AQG pour la 
réalisation d’un documentaire vidéo22 de sensibilisa-
tion à l’âgisme dans le cadre de leur cours d’inté-
gration en cinéma et communication. Ces derniers 
en ont réalisé tout d’abord un auprès des citoyens 
de Québec sur leur connaissance du concept 

d’âgisme suivi d’entrevues de fond avec des 
experts23 pour démystifier le phénomène. 

Ces projets créatifs ont non seulement incité les 
jeunes étudiants à réfléchir sur le sujet et à inclure 
leur famille et leurs amis dans le processus de réali-
sation, mais ils servent aussi d’éléments déclen-
cheurs lors de débats publics tenus par l’AQG dans 
le cadre de sa tournée provinciale de sensibilisation.

TOURNÉE PROVINCIALE DE  
SENSIBILISATION ET PARTENARIATS 
L’équipe de l’AQG a développé des partenariats 
avec les entreprises, institutions et organismes 
locaux et régionaux afin de présenter plus de 
75 sessions de sensibilisation24 et d’organiser quatre 
colloques sur l’âgisme. L’équipe animait ces 
rencontres informatives et interactives desquelles 
émanait une réflexion collective sur la mise en 
œuvre de pistes d’action pour contrer l’âgisme. 
Chaque milieu pouvait ensuite établir ses priorités, 
déterminer son implication dans la campagne et 
réaliser des activités s’adressant à la communauté. 
On compte environ 10 125 personnes qui ont assisté 
à ces rencontres et on évalue que près de 200 000 
personnes ont été sensibilisées à l’âgisme par l’en-
tremise des médias locaux et régionaux de leur 
région25. 

LA PRODUCTION D’UNE ÉMISSION DE 
RADIO L’ÂGE, ON S’EN FOUT ! ET UNE 
PRÉSENCE PROACTIVE DANS LES MÉDIAS 
Pendant trois saisons26, l’AQG a proposé l’émission 
L’âge, on s’en fout ! aux 750 000 auditeurs de Radio 
Ville-Marie à raison de 39 heures d’enregistrement 
traitant de divers enjeux liés au vieillissement et à 
l’âgisme. Chaque émission couvrait une thématique 
et interviewait au moins quatre invités de renom ou 
spécialistes. Parfois, l’émission diffusait un repor-
tage. Cette démarche permettait de recueillir le 
pouls du terrain grâce à des invités spéciaux. Pour 
partager cette information, l’AQG propose 
116 entrevues sous forme de capsules audio sur 
son site Internet27. Il est à noter que, sans la contri-
bution de tous ses collaborateurs, l’AQG n’aurait 
pas pu produire un contenu aussi riche. 

20 Liste des partenaires à l’adresse suivante : http://www.agisme.info/309/J-encourage-la-lutte.gerontologie
21 Voir les campagnes réalisées à l’adresse suivante : http://www.agisme.info/294/Projets-etudiants.gerontologie. 
22 Voir le documentaire à l’adresse suivante : http://www.agisme.info/306/Videos.gerontologie
23 Dont Catherine Geoffroy, présidente de l’AQG et Mustapha Bettache, professeur agrégé à l’Université Laval.
24 Voir le rapport des activités à l’adresse suivante : http://www.agisme.info/285/Realisations.gerontologie.
25 Voir la revue de presse à l’adresse suivante : http://www.agisme.info/250/Revue_de_presse.gerontologie.
26 Automne 2011, hiver 2012 et été 2012
27 Pour écouter ces entrevues, visitez l’adresse suivante : http://www.agisme.info/302/Entrevues-radio.gerontologie.
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Enfin, la participation continue de l’équipe à des 
productions médiatiques28 a apporté une visibilité 
additionnelle à la campagne. Sa contribution à des 
articles journalistiques, à des reportages vidéo ou à 
des émissions de radio et de télévision lui a permis 
d’aller plus en profondeur et de solidifier ses colla-
borations avec certains médias locaux et régionaux, 
multiplicateurs essentiels au déploiement de cette 
campagne.

LA CAMPAGNE DANS LES MILIEUX DE VIE
Le dernier volet de la campagne dans les milieux de 
vie a commencé par des consultations d’acteurs-clés 
de différents secteurs, plus particulièrement ceux qui 
travaillent à rendre ces environnements les mieux 
adaptés possible aux réalités des usagers. 

Cette campagne interpelle les différentes catégories 
d’intervenants gravitant autour du soutien à domicile 
et des services à la personne aînée. Avec les 
préposés, les infirmiers, les auxiliaires, les aides à 
domicile, les proches aidants, les membres de la 
famille, les bénévoles, autant des hommes que des 
femmes, et avec le personnel des entreprises d’éco-
nomie sociale, il sera possible de viser les bonnes 
cibles, d’identifier nos messagers et d’optimiser les 
messages de telle sorte que les outils de sensibilisa-
tion soient non seulement efficaces pour diminuer les 
comportements âgistes, mais qu’ils améliorent aussi 
les relations intergénérationnelles entre personnes 
âgées et ces différents intervenants de même 
qu’entre les différentes catégories d’intervenants. 
Cela, ultimement, devrait contribuer à améliorer la 
qualité de vie des aînés.

DIVERS OUTILS DE COMMUNICATION 
Pour accompagner la trousse d’outils disponibles sur 
ses différentes plateformes, l’AQG a employé 
d’autres moyens dont des articles sur l’âgisme dans 
la revue Vie et vieillissement29 (avec trois numéros 
entièrement consacrés au sujet), un questionnaire 
interactif Auriez-vous une tendance à faire de 
l’âgisme ?, un signet, une infolettre, des affiches, des 
dépliants et des chroniques.

POURSUIVRE LE TRAVAIL ENTREPRIS ET 
EMPRUNTER DE NOUVELLES AVENUES
Pour diffuser son message, l’AQG a su mettre à profit 
les différentes plateformes de communication et  
d’information qui sont en usage aujourd’hui. Elle a su 

également créer des projets dynamiques pour 
lesquels des jeunes ont pu démontrer leur sensibilité 
et leur talent. Affiches, dépliants, signets, magazines, 
capsules audiovisuelles ont servi d’armes contre 
l’âgisme dans les événements publics, colloques, 
conférences ou autres. Depuis trois ans, sur  
Internet, à la radio, à la télévision, sur les murs de 

bibliothèques, d’écoles, de lieux de travail et dans 
plusieurs médias, le message a été vu, lu, entendu 
par différentes générations dans plusieurs régions du 
Québec. Des dizaines de milliers de personnes en 
ont pris connaissance et le travail continue.

L’AQG espère poursuivre sa campagne au cours 
des trois prochaines années. Elle envisage de conti-
nuer son action dans les trois milieux ciblés et, en 
plus, de déployer sa campagne d’une façon plus 
intégrée, c’est-à-dire sur une trame de fond multi-
sectorielle, intergénérationnelle, interprofession-
nelle, interculturelle et multidisciplinaire.

La lutte contre l’âgisme n’est pas encore gagnée, 
mais les troupes de l’AQG et leurs alliés vont tout 
faire pour lui faire perdre du terrain.

28 Voir toutes les réalisations de l’AQG : http://www.agisme.info/285/Realisations.gerontologie.
29 Voir la liste des numéros depuis avril 2011 : http://www.aqg-quebec.org/38/_editions_anterieures_2010_-_2011.gerontologie

 Mention d’honneur AQG MEILLEUREAFFICHE



V
IE

 E
T 

V
IE

IL
LI

SS
EM

EN
T 

- 
V1

1
 N

o 
2

 -
 2

01
3

48

L’AQG OFFRE DES CONFÉRENCES  
SUR DIFFÉRENTES THÉMATIQUES  

EN LIEN AVEC L’ÂGISME

WWW.AGISME.INFO

DEVENEZ DES AGENTS DE CHANGEMENT ! 
COLLABOREZ AVEC L’AQG DANS LE CADRE DE SA CAMPAGNE DE SENSIBILISATION 

L’ÂGISME, PARLONS-EN !

CONSULTEZ NOTRE SITE WEB ET COMMUNIQUEZ AVEC NOUS !

Emmanuelle Singh, gestionnaire du projet
Tél. (514) 387-3612 ou 1-888-387-3612
Courriel : infoagisme@aqg-quebec.org
Site Internet : www.aqg-quebec.org

• L’âgisme: mythes et réalités,  
 parlons-en !

• Les défis de la communication  
 intergénérationnelle. L’âgisme,  
 parlons-en !

• L’adaptation des environnements de  
 travail et main-d’œuvre vieillissante.

• Le rôle des médias dans la lutte  
 contre l’âgisme.

• Avoir sa place n’a pas d’âge !

• Présentation de différents outils de lutte  
 contre l’âgisme.

• Et autres thématiques.
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Nous disons souvent que la surdité est sournoise. Le fait que la surdité soit 
invisible, sans signe physique apparent, contribue grandement à son  
caractère insidieux.

Il existe trois types de surdité : conductive, mixte et neurosensorielle. Dans 
le cas de la surdité neurosensorielle en pente de ski, dont il sera question 
ici, il faut savoir qu’elle est le plus souvent liée à une affection de l’oreille 
interne (cochlée) ou du nerf auditif. Ce type de surdité est caractérisé par 
la perte des sons aigus. Ce qui la rend sournoise, c’est qu’on entend  
toujours bien, mais comme les sons aigus nous échappent, et ce, à notre 

insu, nous avons de la difficulté à comprendre les mots. Ce qui la rend sournoise, c’est aussi son appari-
tion habituellement progressive et généralement bilatérale/symétrique (présente dans les deux oreilles 
en même temps et quasi identique). 

La configuration de cette surdité qu’on appelle la perte en pente de ski, soit la perte des sons aigus, est 
très difficile à détecter. On continue à mieux entendre une variété de sons (grâce à nos basses fré-
quences), mais on éprouve de plus en plus de difficulté à comprendre en milieu bruyant comme au res-
taurant, puisque nos hautes fréquences, responsables de la compréhension de la parole, sont affectées.

On dit que ce type de surdité se présente de façon progressive, processus sournois, puisqu’il y a très peu 
de changements d’une journée à l’autre. Elle se développe tranquillement avec le temps. Il est possible 
que la personne constate qu’elle a plus de difficulté à suivre une conversation en groupe. Cependant, 
elle risque d’attribuer ces changements à autre chose que la surdité, soit à sa santé générale, au vieillis-
sement, aux gens autour d’elle qui ne parlent pas assez fort dont les jeunes d’aujourd’hui, etc.

La surdité neurosensorielle en pente de ski affecte très souvent les deux oreilles de façon similaire; elle est 
appelée alors bilatérale/symétrique. Dans ce cas-ci, il est difficile de soupçonner un problème d’audition, 
puisque nous n’avons pas de points de comparaison, car les deux oreilles ont une performance équivalente. 
Les difficultés auditives peuvent donc plus facilement passer inaperçues que dans le cas contraire, 
lorsqu’une oreille fonctionne mieux que l’autre. La personne va plus rapidement prendre conscience qu’elle 
a un problème d’audition en attribuant ses difficultés auditives à sa « mauvaise » oreille. 

Si vous pensez avoir une perte auditive ou être à risque, n’hésitez pas à consulter un audiologiste qui 
exerce dans une clinique multidisciplinaire Lobe Santé auditive et communication. 

Vous pouvez également vous rendre sur le site Internet www.lobe.ca ou composer le 1 866 411-5623 
pour obtenir plus d’information sur la santé auditive.

VÉRONIQUE ABRAN 
Audiologiste exerçant dans la clinique multidisciplinaire  
Lobe Santé auditive et communication de Drummondville
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J ’ A I  C L I Q U É
sur le site du Global AGE Watch Index

Par Normand Filteau

QUAND ON SE COMPARE : LE CANADA, 5e PAYS AU CHAPITRE DU BIEN-VIEILLIR

En octobre dernier, on a pu prendre connaissance du dernier Indice du vieillissement global (The 
Global AgeWatch Index 2013). Cette étude classe les pays selon le bien-vieillir de leur population sur la 
base de données comparables quant aux revenus, à la santé, à l’éducation, à l’emploi et à l’environne-
ment favorable aux personnes âgées.

Sur le site dédié à l’index 2013, on peut voir le rapport, un résumé, l’exposé de la méthodologie (parti-
culièrement intéressant) et des tableaux. Devant les É.-U. (8e), le Royaume-Uni (13e) et la France (18e), 
mais derrière la Suède, la Norvège, l’Allemagne et les Pays-Bas, le Canada obtient la 5e place. Sans 
surprise, l’Afghanistan se trouve à la queue, mais, à mon étonnement, la Chine arrive au 35e rang parmi 
les 91 États pour lesquels l’organisation a pu faire son analyse.

La recherche est conduite par une ONG fondée en 1983, le réseau HelpAge International, consacré à la 
défense des personnes âgées dans le monde. 

J ’ A I  L U
dans Le Monde diplomatique

Par Normand Filteau

UNE PLANÈTE GRISONNANTE 

Trop tard pour acheter en kiosque le numéro de juin du Monde diplomatique, mais vous pouvez  
surement le trouver dans votre bibliothèque préférée. Vous ne perdriez pas votre temps; le dossier  
principal, « Une planète grisonnante  », ouvre une perspective intéressante sur le phénomène mondial 
du vieillissement, avec la qualité habituelle de ce périodique. 

J’ai bien aimé que Jérôme Pellissier, membre du bureau de l’Observatoire de l’âgisme, pose cette ques-
tion dès la première page : « À quel âge devient-on vieux ? » Il rappelle l’idée de Pierre Bourdieu selon 
laquelle l’âge serait une donnée biologique socialement manipulable et manipulée et il invite à se 
méfier de données statistiques, faussement alarmistes.

On lira ensuite des articles sur la situation en France, en Allemagne, en Chine ainsi qu’une dizaine de 
tableaux.

Un aperçu, très partiel, des articles se trouve à http://www.monde-diplomatique.fr/cartes/vieux_pauvres

HELPAGE INTERNATIONAL
http://www.helpage.org/who-we-are/

THE GLOBAL AGEWATCH INDEX 2013
 http://www.helpage.org/global-agewatch/
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J ’ A I  L U
Régénérations : propositions citoyennes pour un Québec intergénérationnel 

Par Gervais Deschênes (collaboration spéciale)

UN NOUVEAU CONTRAT SOCIAL ENTRE LES GÉNÉRATIONS

Cet ouvrage présente et commente la Déclaration des générations ratifiée par des citoyens et des 
citoyennes de tous les âges (12 à 90 ans) et de toutes les régions du Québec lors du rendez-vous 
national des générations en 2011. Celle-ci affirme les principes d’un nouveau contrat social qui lie les 
cinq générations coexistant au Québec. Ce contrat découle d’une vaste démarche citoyenne à laquelle 
plus de 4 000 personnes ont participé en s’adonnant à des activités menées dans une perspective de 
dialogue intergénérationnel et destinées à éliminer la lutte des âges. Cet ouvrage collectif réunit des 
textes intelligents rédigés par des universitaires, des journalistes et des militants tels que Jean Carrette, 
Marc Chevrier, Fernand Dansereau, Miriam Fahmy, Stéphanie Gaudet, Sophie Gélinas, Jean-Sébastien 
Marsan, Pascale Navaro, Anne Quéniart et Michel Venne. Ces écrits sont influencés par l’approche de 
l’Institut du Nouveau Monde qui privilégie avant tout le dialogue citoyen dans un esprit d’ouverture, 
d’innovation et d’inclusion et invite à cultiver des valeurs civiques et démocratiques pour renforcer le 
lien social et valoriser nos institutions. Un ouvrage d’une facture accessible et propice à la discussion.

Miriam Fahmy dir. (2012). Régénérations : Propositions citoyennes pour un Québec intergénérationnel. 
Montréal : Fides, 121p. ISBN978-7621-3485-8, 12,95 $

J ’ A I  C L I Q U É
sur le blogue gérontologique de Richard Lefrançois

Par Danielle Massé

COQUETTE MAIS FLÂNEUSE

Sur le blogue de Richard Lefrançois on peut faire la connaissance de Ginette Martel qui réclame le 
droit de vieillir sans se soumettre aux prescriptions d’usage sur le bien-vieillir. Dans un article publié 
par La Presse, madame Martel avoue ses envies de flâner : « Je ne cours pas, je ne joue pas au tennis, je 
n’ai aucune envie de faire le tour de la planète et non, je ne me lèverai pas de bonne heure le matin pour 
aller marcher au centre commercial. » Comme quoi certains résistent au discours dominant sur le  
bien-vieillir que Michel Billé et Martine Lagacé remettaient en question dans le numéro précédent de 
Vie et vieillissement. Par contre, madame Martel reste coquette ! Sur le blogue se trouve également un  
excellent article sur l’insécurité financière des aînés. Bonne visite !

http://tribune-age.over-blog.com/article
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Veuillez libeller votre chèque au nom de:
l’Association québecoise de gérontologie

6510, rue de Saint-Vallier Montréal (Québec)  H2S 2P7

Merci à l’avance!

APPUYEZ
ET OBTENEZ UN REÇU AUX FINS D’IMPÔT

Pour tout don de 25 $ et plus,  
un reçu officiel sera émis.

1-888-387-3612

Programme





Programme interdisciplinaire qui vous permet d’analyser divers phénomènes 
liés au processus du vieillissement et à la vieillesse afin d'accroître vos compé-
tences en intervention auprès des aînés. Ce programme peut être suivi 
entièrement à distance.

HIVER 2014
COURS À DISTANCE
� Activités physiques et vieillissement
� Alimentation et vieillissement
� Déficits cognitifs
� Femmes et vieillissement
� Introduction à l’épidémiologie
� Introduction à la gérontologie
� Le grand âge
� Méthode de recherche en sciences humaines et sociales
� Physiologie et vieillissement
� Planification de la retraite

COURS EN CLASSE
� Anthropologie sociale du vieillissement
 Samedi 18 janvier, 1er et 15 février, 1er et 22 mars, et dimanche 23 mars
 De 8 h 30 à 17 h
     
� Fin de vie et approches palliatives
 Samedi et dimanche 29 et 30 mars, 12 et 13 avril, 26 et 27 avril
 De 8 h 30 à 17 h
 CAMPUS DE LAVAL

� Santé mentale et vieillissement
 Samedi 11 et 25 janvier, 8 et 22 février, et samedi 15 et dimanche 16 mars
 De 8 h 30 à 17 h

Les inscriptions à titre d’étudiant libre sont acceptées.
Responsable du programme : Ignace Olazabal
514 343.6090  1 800 363.8876

www.fep.umontreal.ca/geronto

Certificat de gérontologie
CONNAISSANCE DE LA VIEILLESSE ET DU VIEILLISSEMENT + INTERVENTION
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